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ACCIDENTS 
DE LA CIRCULATION: 

17 morts et 491 blessés en
Dix sept (17) personnes sont décédées et
491 autres ont été blessées dans des acci-
dents de la circulation, durant les der-
nières 48 heures, à travers plusieurs
wilayas du pays, indique, ce samedi un
communiqué de la Protection civile. Autre
bilan en hausse : celui des contaminations
au Covid 19. Les unités de la Protection
civile ont mené durant la même période,
84 opérations de sensibilisation à travers
57 communes dans 17 wilayas, pour rap-
peler aux citoyens la nécessité de respec-
ter le confinement et les règles de la
distanciation sociale. Les unités de la Pro-
tection civile ont également effectué, 99
opérations de désinfection générale des
infrastructures et édifices publique et pri-
vés ainsi que des quartiers et ruelles, à tra-
vers 46 communes dans 12 wilayas du
pays, précise le même communiqué.

COVID-19 :
Le variant 

britannique Delta 40%
plus transmissible

Le variant Delta du coronavirus, qui me-
nace la levée des dernières restrictions au
Royaume-Uni, se transmet 40% plus que
le variant Alpha jusqu’alors dominant au
Royaume-Uni, a indiqué dimanche le mi-
nistre britannique de la Santé Matt Han-
cock. «La meilleure estimation de
l’avantage de croissance, comme nous
l’appelons (...) est d’environ 40%», a-t-il
déclaré sur la BBC, citant les travaux du
groupe de scientifiques qui conseillent le
gouvernement. Malgré une augmentation
de nombre de nouveaux cas de Covid-19
ces derniers jours, dépassant les 5.000
voire 6.000 cas recensés quotidienne-
ment, le nombre d’hospitalisations reste
stable, a ajouté Matt Hancock. La majo-
rité des hospitalisations concerne des pa-
tients qui n’ont pas été vaccinés, a-t-il
assuré. Pays le plus durement touché
d’Europe avec près de 128.000 morts, le
Royaume-Uni a administré au moins une
première dose de vaccin à plus de 40 mil-
lions de personnes. Plus de 27 millions
ont reçu une deuxième dose.

CORONAVIRUS: 
Deux millions 

d’Algériens vaccinées
Environ deux millions d’Algériens ont été
vaccinés contre la Covid-19, depuis le
début de l’opération entamée début fé-
vrier, selon le Pr Ryadh Mahyaoui qui
s’exprimait dimanche sur les ondes de la
radio nationale, chaine1. «l’Algérie a reçu
environ 2,5 millions de vaccins, toutes
marques confondues», ajoute le P Ma-
hyaoui qui annonce l’arrivage d’un nou-
veau lot de 40.000 doses  dans les
prochaines 24 heures , en attendant un im-
portant autre lot de 4 millions de doses, à
la fin du mois de juin . Dans le cadre du
système Covax, l’Algérie attend encore
encore un nouvel apport pour atteindre un
total de 8 millions de doses, ajoute l’invité
de la radio nationale, qui estime que ces
apports conséquents promettront de don-
ner un nouvel élan à la campagne de vac-
cination qui traine  en longueur, faute de
doses suffisantes. 

Trois (03) personnes ont trouvé
la mort et 186 autres ont été

blessées dans des accidents de
la circulation survenus à travers diffé-
rentes régions du pays durant les der-
nières 24 heures, selon un bilan publié
dimanche par la Protection civile. Par
ailleurs, les unités de la Protection ci-
vile sont intervenus à Tébessa pour

évacuer le corps d’un adolescent âgé
de 16 ans, décédé noyé dans un oued
dit «Oualdjat Mellak», commune et
daïra d’El Ouanza. Une (01) autre

personne a été secourue par les
agents de la protection civile de la
wilaya d’Oran suite à l’effondrement

d’une ancienne bâtisse.

ACCIDENTS DE LA ROUTE : 

3 décès et 186 blessés durant
les dernières 24 heures

ATTAQUE DE «BANDITS» AU NIGERIA:

Le bilan monte à 88 morts, selon la police
Le bilan de l’attaque de dizaines de voleurs de bétail contre sept villages du nord-ouest du
Nigeria jeudi s’élève à 88 morts, selon un nouveau bilan annoncé dimanche par la police.
«Initialement, 66 corps avaient été retrouvés mais 22 de plus ont été découverts», a dé-
claré à l’AFP le porte-parole de la police de l’État de Kebbi, Nafiu Abubakar. Beaucoup
d’habitants sont encore portés disparus et le bilan pourrait encore s’alourdir, a-t-il souli-

gné, précisant que les recherches se poursuivaient. Les assaillants à moto ont visé jeudi les
villages de Koro, Kimpi, Gaya, Dimi, Zutu, Rafin Gora et Iguenge, dans le district de

Danko-Wasagu, avait indiqué samedi le porte-parole. Des policiers ont été déployés dans
la région pour prévenir de nouvelles attaques, tandis que les habitants des villages attaqués

ont fui leurs maisons, avait-il dit.

CHINE : 

Un mort et sept disparus dans une explosion 
de gaz dans une mine de charbon

Une personne a été retrouvée morte et sept autres sont portées disparues à la suite d’une explosion dans une mine de charbon
dans la province chinoise du Henan (centre), ont annoncé samedi les autorités locales.  L’accident s’est produit vers 17h50
vendredi dans une mine de charbon exploitée par la société Hebi Coal and Electric Co, Ltd. à Hebi, ville de la province du

Henan.  Les opérations de recherche et de sauvetage se poursuivent, selon les autorités locales.

«LA LANGUE LA PLUS LAIDE DE L’INDE»: 

Google obligé de s’excuser 
pour un résultat de recherche

Google a récemment déclenché un tollé après avoir montré le kannada, une langue principalement parlée dans le sud-ouest de
l’Inde, comme réponse à la recherche sur la «langue la plus laide» du pays. Google a dû présenter ses excuses après que son
moteur de recherche a proclamé le kannada, langue officielle de l’État indien du Karnataka, comme étant la «plus laide» du
pays, ce qui a provoqué l’ire des responsables régionaux, relate la BBC. Une recherche avec ces mots-clés a en effet affiché
jeudi le kannada comme premier résultat. Cette langue est parlée par plus de 40 millions de personnes.  Les responsables de
Bangalore, la capitale de l’État, n’ont pas tardé à dénoncer Google pour avoir méprisé leur langue officielle. Ainsi, Aravind

Limbavali, ministre des Forêts du Karnataka, a fulminé: «La langue kannada a sa propre histoire, ayant vu le jour il y a 2.500
ans! Elle a été la fierté de notre peuple tout au long de ces deux millénaires et demi».

Le tirage au sort de la CAN 2022 reporté
La Confédération Africaine de Football a annoncé ce dimanche 6 juin le report officiel du tirage au sort de la CAN 2022,

jusqu’alors prévu le 25 du mois en cours. Nouveau changement de programme concernant la Coupe d’Afrique des Nations
2022 ! En effet, la CAF a annoncé ce dimanche le report du tirage au sort de l’épreuve phare du football africain, initialement
prévu le 25 juin: «A la demande de la Confédération Africaine de Football, le Comité local d’organisation (COCAN 21) a ac-
cepté de reporter le tirage au sort de la phase finale de la Coupe d’Afrique des Nations TotalEnergies 2021, initialement prévu

le 25 juin 2021, pour des raisons logistiques liées à la pandémie de Covid-19 ».

TRAFIC DE DROGUE : 
Un footballeur nigérian
condamné à mort
Theophius Ugwu a été condamné à
mort mardi dernier. Le footballeur ni-
gérian évoluant au Vietnam est accusé
de « trafic illégal de stupéfiants » par
le tribunal de Tay Ninh. Arrêté le 8
mars 2020 en possession d’environ
6kg de méthamphétamine. Selon les
médias locaux il s’agit d’une mar-
chandise de contrebande, en prove-
nance du Cambodge. Au cours de son
audience, le mis en cause a déclaré «
je ne savais pas que le sac contenait de
la drogue ». Jugé mardi dernier, il a
été condamné à mort par le tribunal
populaire de Tay Ninh de Vietnam.

Importante explosion
dans une aciérie en Iran
Une importante explosion suivie d’un
incendie s’est produite dans une acié-
rie située dans le sud de l’Iran, rela-
tent les médias locaux. L’incident
n’aurait pas fait de blessés. Un incen-
die provoqué par une explosion s’est
déclaré le 5 juin dans une aciérie ira-
nienne située à Zarand, dans le sud du
pays, a annoncé la chaîne de télévision
Al-Alam. L’incendie n’a pas fait de
blessés, selon les médias. Le gouverneur
de la province de Kerman a indiqué que le
feu avait été maîtrisé. L’incident a eu
lieu après une fuite de matière en fu-
sion, a précisé le responsable.

Plus de 100 morts 
dans l’attaque la plus
meurtrière depuis 2015 
au Burkina Faso
Un deuil national de trois jours a été
décrété au Burkina Faso après que
l’attaque la plus meurtrière depuis le
début des violences djihadistes en
2015 a ôté la vie à une centaine de per-
sonnes dans le nord du pays. Plus
d’une centaine de personnes ont été
tuées dans une attaque meurtrière
ayant ciblé, dans la nuit de vendredi à
samedi, une localité du nord du Bur-
kina Faso, a-t-il été indiqué de sources
officielles. Cette attaque a été com-
mise dans la zone dite «des trois fron-
tières» entre Burkina, Mali et Niger,
régulièrement ciblée par des assauts
meurtriers de djihadistes présumés
liés à Al-Qaïda* et à Daech* contre
des civils et des militaires. «Dans la
nuit de vendredi à samedi, des indivi-
dus armés ont mené une incursion
meurtrière à Solhan, dans la province
du Yagha. Le bilan, toujours provi-
soire, est d’une centaine de personnes
tuées, des hommes et femmes», selon
un communiqué du gouvernement qui
précise que les victimes sont des «ci-
vils sans distinction d’âge, tués par les
terroristes» et que «plusieurs habita-
tions et le marché [de Solhan] ont été
incendiés».
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Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a félicité dans
un post sur ses comptes officiels Facebook et Twiter, les lauréats du bac-
calauréat session 2021, tout en leur présentant ses vœux de "succès et de

réussite dans leur cursus universitaire".  "Toutes mes félicitations aux lauréats du
baccalauréat. Mes vœux de réussite et de succès dans vos cursus universitaires et

plus de réalisations scientifiques", a écrit le président de la République.
Le ministère de l'Education nationale avait annoncé jeudi les résultats du bacca-

lauréat, avec un taux de réussite de 61,17 %. 

Bac 2021

Le président 
Tebboune félicite

les lauréats

BAC 2021:
Un taux de réussite
national de 61,17 %,
une moyenne d'admis-
sion à 9,5/20
Le taux de réussite national à l'exa-
men du Baccalauréat (session
2021) a atteint 61,17 % avec une
moyenne d'admission fixée à
9,5/20, décidée pour des considé-
rations sanitaires et psycholo-
giques liées à la propagation de la
pandémie de coronavirus (Covid-
19), a déclaré jeudi le ministre de
l'Education nationale, Abdelhakim
Belabed.
Le baccalauréat étant "l'unique
examen national où le passage ou
le recalage dépendent de la
moyenne de réussite, au détriment
de la moyenne générale obtenue
durant l'année scolaire, il a été dé-
cidé que tout candidat ayant ob-
tenu une moyenne égale ou
supérieure à 9,5/20 soit considéré
admis", a précisé M. Belabed lors
d'une conférence de presse consa-
crée à l'annonce des résultats défi-
nitifs de l'examen du baccalauréat
2021.
Cette mesure a été prise "à titre ex-
ceptionnel au profit de nos enfants
pour les soutenir et prendre en
considération les pressions psycho-
logiques subies du fait de la propa-
gation de la pandémie de
coronavirus", a-t-il indiqué.
Qualifiant de "très bons" les résul-
tats obtenus cette année par rapport
à la précédente session, M. Bela-
bed a précisé qu'une telle décision
a "permis d'augmenter de 5,9 % le
taux de réussite national".
Ce taux de réussite reflète les ef-
forts consentis par tous, notam-
ment sur le plan de l'organisation
et de la garantie des moyens édu-
catifs et pédagogiques, a-t-il dit,
saluant le rôle crucial de l'ensei-
gnant dans l'amélioration des ré-
sultats.
Le ministre a salué, en outre, les
mesures "strictes" prises par l'Etat
dans le secteur pour faire face à la
situation pandémique et permettre
la poursuite du cursus scolaire, et
ce à travers l'application d'un pro-
tocole sanitaire efficace et maitri-
sable qui a permis d'améliorer le
taux de réussite.

BACCALAURÉAT
SESSION JUIN 2021

EN CHIFFRES
VOICI DES DONNÉES SUR

LES RÉSULTATS DU
Baccalauréat (session juin 2021)
qui a enregistré un taux de réussite
national de 61,17% pour une
moyenne d'admission de 9,5/20:
- Taux de réussite national: 61,17 %.
-Taux de réussite selon les filières:
- Sciences expérimentales: 60%.

- Mathématiques: 84,10%.
- Technique mathématiques: 67,3%.
- Gestion et économie: 51,10%.
- Langues étrangères: 74,7%.
- Lettre et philosophie: 58,2 %.

L'Algérie a exprimé jeudi sa "profonde préoccupa-
tion" suite à l'utilisation par le Maroc du logiciel
d’espionnage "Pegasus" contre des responsables et
citoyens algériens et condamne "vigoureusement
cette inadmissible atteinte systématique aux droits
de l’homme et libertés fondamentales". "L’Algérie
exprime sa profonde préoccupation suite aux révé-
lations émanant d’un consortium de nombreux or-
ganes de presse de grande renommée

professionnelle et faisant état de l’utilisation à large
échelle par les autorités de certains pays, et tout
particulièrement par le Royaume du Maroc, d’un
logiciel d’espionnage dénommé +Pegasus+ contre
des responsables et citoyens algériens, ainsi que
des journalistes et des défenseurs des droits de
l’homme à travers le monde", selon une déclaration
du ministère des Affaires étrangères et de la Com-
munauté nationale à l’étranger. "L’Algérie

condamne vigoureusement cette inadmissible at-
teinte systématique aux droits de l’homme et liber-
tés fondamentales qui constitue également une
violation flagrante des principes et normes régis-
sant les relations internationales", ajoute la même
source, affirmant que "cette pratique illégale, mal-
venue et dangereuse, met en péril le climat de
confiance qui doit présider aux échanges et inter-
actions entre les responsables et représentants des
Etats". "Etant directement concernée par ces at-
taques, l’Algérie se réserve le droit de mettre en
œuvre sa stratégie de riposte et se tient prête à
participer à tout effort international destiné à
établir collectivement les faits et à faire la lu-
mière sur la matérialité et l’ampleur de ces
crimes qui menacent la paix et la sécurité inter-
nationales, ainsi que la sécurité humaine", sou-
ligne le communiqué. "Toute impunité
constituerait un précédent extrêmement domma-
geable à la conduite de relations amicales et de
coopération entre les Etats conformément au
droit international", conclut la même source.
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Baccalauréat 2021: 

Le Premier ministre félicite les lauréats
Le Premier ministre, Aïmene Benabderrahmane, a adressé jeudi ses félicitations aux lauréats du baccalauréat 2021 valori-
sant leur passage à l'université, "un nouveau palier dans l'enrichissement de leur études pour contribuer à l'édification de la
patrie."Heureux de voir la joie et le bonheur de nos enfants, lauréats du baccalauréat", a écrit M. Benabderrahmane sur ses
pages officielles des réseaux sociaux. "Après un travail assidu vous venez de composter votre ticket pour l'université, un
nouveau palier dans la formation de votre personnalité et l'enrichissement de vos études en vue de contribuer à l'édifica-
tion de l'avenir de notre patrie", a-t-il souligné ajoutant "félicitations à tous les lauréats et vive l'Algérie libre, digne et

fière". Tenant à s'adresser à ceux qui ont échoué cette année, le Premier ministre a affirmé :"soyez forts, ne vous découra-
gez pas et que Le Tout-Puissant vous comble de réussite l'année prochaine".

Les entreprises activant dans la produc-
tion et le transport de l'oxygène liquide
sont réquisitionnées afin de pouvoir sa-
tisfaire la demande de toutes les struc-
tures hospitalières, a indiqué jeudi le
ministre de l'Industrie pharmaceutique,
Abderrahmane Lotfi Djamel Benbah-
med. "Les ministères de l'Industrie et de
l'Industrie pharmaceutique ont réquisi-
tionnées l'ensemble des moyens de pro-
duction et de transport de l'oxygène
liquide, qui seront désormais coordonnés
par une cellule au niveau du Premier mi-
nistère pour pouvoir acheminer l'oxy-
gène vers toutes les structures
hospitalières", a précisé M. Benbahmed
dans une déclaration postée sur le page
Facebook officiel du ministère.Selon M.

Benbahmed, il ne s'agit pas seulement de
produire de l'oxygène, mais aussi de le
transporter dans un "pays continent".
"Au vu du maillage formidable d'infra-
structures hospitalières, il faut pouvoir
contenter tout le monde", explique-t-il.
L'Algérie produit actuellement près de
430.000 litres par jour d'oxygène liquide,
soit le triple de la production moyenne
en 2020, a fait savoir le ministre. Cette
quantité représente près 400 millions de
litres d'oxygène gazeux, ce qui permet de
prendre en charge des dizaines de mil-
liers de malades, a-t-il affirmé.Lire aussi:
Covid-19: la situation épidémiologique
"inquiétante", la vaccination seule solu-
tion efficace  M. Benbahmed a annoncé,
également, une hausse prochaine de la

production d'oxygène liquide avec l'en-
trée en activité de nouveaux intervenants
qui "ont quasiment fini leurs installations
et qui devraient être opérationnels dans
les semaines à venir". Et au-delà de ces
capacités de production, de nombreuses
opérations d'importation de concentra-
teurs d'oxygène ont été introduites, a ré-
vélé le ministre.
Ainsi, près de 6.000 concentrateurs de-
vraient être importés dans les semaines à
venir dont près d'un millier dans les jours
qui viennent, a-t-il précisé.
Cela devrait permettre de pallier le pro-
blème des malades qui sont oxygénés à
domicile ou dans des lieux qui ne béné-
ficient pas d'infrastructures d'oxygéno-
thérapie, a indiqué M. Benbahmed.

Oxygène liquide

les entreprises de production et de transport réquisitionnées

Canicule:
Des températures de 44 degrés
sur des wilayas de l'Ouest 
et du Centre du pays
Une chaleur caniculaire avec des tempéra-
tures atteignant ou dépassant 44 degrés
Celsius affectera plusieurs wilayas de
l'Ouest et du Centre du payas à partir de ce
vendredi, a indiqué un bulletin météorolo-
gique spécial (BMS) émis par l'Office na-
tional de la météorologie.  La canicule de
niveau orange concernera les wilayas de
Sidi Bel Abbes, Mascara, Relizane, Chlef
et Ain Defla, précise la même source, sou-
lignant que la validité de ce BMS s'étalera
de vendredi à 12h00H à samedi à 21h00H.

Mohamed Charfi: 
Mon entretien avec le Président
s'inscrit dans le cadre 
des prochaines élections
Le président de l'Autorité nationale indé-

pendante des élections (ANIE), Mohamed
Charfi a indiqué , jeudi, que l'entretien qu'il
a eu avec le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune s'inscrivait dans le
cadre des préparatifs des prochaines élec-
tions locales "en vue de la consolidation du
processus de renouvellement des institu-
tions de l'Etat algérien sur des bases so-
lides". A l'issue de l'audience que lui a
accordé le Président Tebboune, M. Charfi a
déclaré: "j'ai été reçu aujourd'hui par le
président de la République à qui j'ai pré-
senté un compte rendu du déroulement de
l'élection récente des membres de l'Assem-
blée populaire nationale (APN) et nous
avons discuté des perspectives, à court et
moyen termes, de l'agenda politique auquel
s'est engagé devant le peuple algérien pour
opérer un changement via le renouvelle-
ment de l'ensemble des institutions consti-
tutionnelles".
"Après les législatives du 12 juin dernier,
nous devrons passer à l'étape suivante, à
savoir le renouvellement des Assemblées
locales", a ajouté le président de l'ANIE,
précisant que l'entrevue avec le président
Tebboune a porté également sur "différentes
aspects juridiques et logistiques".
Le président de l'ANIE a fait savoir égale-
ment la tenue prochainement, "d'autres ren-
contres avec le président de la République en
vue de la consolidation du processus de re-
nouvellement des institutions de l'Etat algé-
rien sur des bases viables, conformément aux
engagements du président de la République".
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Dans un long entretien accordé au
média allemand Sport 1, le mi-
lieu terrain international algérien

Nabil Bentaleb est revenu, avec douleur,
sur son passé avec Schalke 04, faisant
aussi le point sur son avenir.  Au sortir
d’une saison extrêmement difficile,
ayant été écarté, victime de propos ra-
cistes, largement relégué avec Schalke
04, Nabil Bentaleb a accordé une inter-
view au média allemand Sport 1. Il est
tout d’abord revenu sur son quotidien ac-
tuel : «Je suis à Lille ces jours-ci. Je
m’entraîne avec un préparateur physique
pour préparer la prochaine période, être
au top de mon niveau et connaître en-
suite un nouveau départ. Je n’ai pas pris
de vacances. » Officiellement libre, son
contrat avec Schalke 04 qui se termine le
30 juin, l’international algérien (35 sé-
lections, 5 buts) est longuement revenu
sur son aventure en Allemagne : «En
cette fin de saison, j’ai connu une petite
blessure mais j’aurais aimé jouer les der-
niers matches avec le club.  Je me sens
bien depuis longtemps mais je n’ai ja-
mais vraiment eu l’opportunité d’enchaî-
ner malheureusement. J’ai connu à
Schalke ma période la plus difficile en
ma carrière et j’espère connaître un nou-

veau chapitre prochainement».  L’ancien
de Tottenham a ensuite enchaîné : «Le
prix que Schalke a payé pour m’acheter
en provenance de Tottenham ne m’a pas
affecté. Que ça soit 5 euros ou 50 mil-

lions, je m’en fous totalement, le club
m’a acheté parce que je joue au football
et ça s’arrête là. Je suis conscient de mes
échecs actuels. Je sais ce que je peux
faire et malheureusement j’ai été tou-
jours le mouton noir dans l’histoire. À
chaque problème, c’était moi, celui qui
était accusé de briser l’ambiance, c’était
moi, mais c’est totalement faux.» 

«On m’a annoncé ma suspension le
jour de mon anniversaire alors que je

croyais recevoir un cadeau!»
Évidemment, la suspension qu’il a reçu
l’hiver dernier a été un point très impor-
tant dans sa saison. Bentaleb n’a pas
cherché à éviter le sujet et a fait part de
ses états d’âme : « C’était le jour de mon
anniversaire. J’ai été convoqué au bureau
de l’entraîneur et j’ai cru que j’allais re-
cevoir un cadeau, mais on m’a dit que je
serai suspendu! J’en suis tombé à la ren-
verse. Je n’oublierai jamais les mots de
Schneider (NDLR: ancien directeur
sportif du club) qui m’avait dit « Je sais
que nous ne te traitons pas de façon juste,
Nabil, mais tu dois accepter notre déci-
sion.» Bentaleb a ensuite développé, non
sans émotion, ses derniers mois en Alle-
magne : «Ça fait mal. J’ai été attaqué par
beaucoup de gens au club pendant deux

ans. Si j’étais quelqu’un de mauvais,
pourquoi les joueurs ont-ils voté pour
que je revienne après ? Pour ma première
suspension, j’étais dans une situation dé-
licate, ma femme allait accoucher et les
docteurs nous ont dit que les jumeaux
avaient 50% de survire. C’était une pé-
riode difficile, j’ai même passé 3 mois à
dormir dans l’hôpital. Le jour de l’accou-
chement de ma femme, les dirigeants at-
tendaient de moi que j’assiste à un match
face à Leipzig depuis les gradins et le len-
demain je me suis trouvé avec la réserve!
Je me suis entraîné avec eux pendant qua-
siment neuf moi et ensuite je me suis fait sus-
pendre après avoir raté un cours d’allemand.
J’avoue avoir fait des erreurs, bien sûr, mais
c’est normal de ne voir que les erreurs d’un
joueur si on ne se focalise que sur lui.» L’épi-
sode de Schalke définitivement derrière lui,
Bentaleb a conclu son intervention en pensant
à l’avenir : «Mes enfants sont nés en Alle-
magne et elle aura toujours une place dans
mon cœur. Maintenant, je suis focalisé à
trouver un nouveau challenge. Je veux res-
ter en Europe et je n’exclus rien. Je veux
montrer aux européens ce que je sais
faire et pour cela je m’entraîne chaque
jour. Vraiment, je suis déterminé à mon-
trer aux gens ce que peux faire.»

SPORT
COUPE DE LA LIGUE: 
Les demi-finales 
les 8 et 9 juin
Les demi-finales de la Ligue profes-
sionnelle se dérouleront les 8 et 9
juin, a indiqué la Ligue de football
professionnel (LFP) samedi. La pre-
mière demi-finale mettra aux prise
le NC Magra à l’USM Alger le
mardi 8 juin, et la seconde le lende-
main, entre la JS Kabylie et le vain-
queur du dernier quart de finale
entre le MC Oran et le WA Tlemcen
qui se joue en ce moment.
*PROGRAMME DES 1/2 FINALES:
*Mardi 8 Juin 2021 (16h00)
NC Magra- USM Alger
*Mercredi 9 Juin 2021  (17h30)
JS Kabylie - WA Tlemcen.

COUPE DE LA LIGUE : 
Le WA Tlemcen 
en demi-finale
Le Widad de Tlemcen a réservé sa
place en demi-finale de la Coupe de
la Ligue après avoir éliminé le Mou-
loudia d’Oran en quarts de finale
aux tirs-aux-buts (4-1) après que le
match se soit terminé sans but (0-0).
Le gardien Widadi, Kamel Soufi, a
arrêté deux penalties de Mohamed
Amine Ezzemani et Abdessamad
Bounoua pour permettre à son
équipe d’atteindre le carré final.  De
leur côté, les Widadis ont transformé
leurs 4 penalties. En demi-finale, le
Widad va affronter la JS Kabylie,
qui a fait une demande officielle
pour jouer la rencontre au Stade 5
Juillet d’Alger.

LIGUE 2 (J20) : 
Oued Sly en play-offs
Le MCB Oued Sly, leader incontesté
du Groupe Ouest, a officiellement
composté son billet pour les play-
offs donnant accès à la Ligue 1,
après sa victoire en déplacement
chez le SC Aïn Defla (1-2), lors de
la 20e journée de Ligue 2, alors que
dans les groupes Centre et Est c’est
le suspense total à deux journées de
l’épilogue. Dans le bas du tableau, le
DRB Tadjenant a officiellement re-
joint le MSP Batna en palier infé-
rieur, après sa défaite à domicile
contre le MOConstantine (2-4),
alors que la lutte s’annonce acharnée
lors des deux dernières journées,
entre le MC El Eulma, le CRB
Ouled Djellal et l’ASKhroub, pour
désigner les deux autres formations,
qui les accompagneront au purga-
toire.

CDL : 
La JSK veut jouer au
Stade du 5 Juillet
Le match de demi-finale de Coupe
de la ligue qui opposera la Jeunesse
Sportive de Kabylie au vainqueur de
la rencontre entre le MC Oran et le
WA de Tlemcen pourrait se jouer à
Alger, la JSK ayant officiellement
demandé à évoluer au Stade du 5
Juillet. La JS Kabylie, devenue
adepte des pelouses au détriment des
synthétiques, souhaiterait renouveler
l’expérience pour son demi-finale de
Coupe de la Ligue. Les Canaris ont
ainsi demandé à accueillir le vain-
queur du match MCO-WAT au sein
du Stade du 5 Juillet. Denis La-
vagne, l’entraîneur français du club,
souhaite que ses joueurs s’habituent
au gazon naturel avant le match re-
tour de la coupe de la CAF face à
Coton sport (Cameroun) qui aura
lieu dans ce même stade d’Alger le
26 juin prochain. Prévu initialement
pour mardi, ce match de la demi-fi-
nale a été décalé à mercredi pro-
chain à 17H30. 

NOUVEAU STADE D’ORAN: 

Lancement des tests techniques des équipements 
intérieurs en vue du match Algérie-Burundi

Les différentes installations du nouveau stade de football d’Oran de 40.000 places, telles que le système
d’éclairage intérieur, la climatisation et la chaufferie, font actuellement l’objet de tests en prévision du match
amical qui opposera la sélection algérienne des joueurs locaux à son homologue du Burundi, a-t-on appris sa-
medi auprès de la direction locale des Equipements publics (DEP). La direction, qui est le maître d’œuvre du

projet, a informé au passage le lancement d’une vaste opération de nettoyage du stade et ses différents équipe-
ments pour qu’il soit prêt à accueillir sa première rencontre sur sa pelouse en hybride. Elle a fait savoir aussi
que le match amical sera «une occasion pour évaluer les travaux inhérents aux dernières retouches effectuées
au niveau de cette infrastructure avant son inauguration officielle en prévision des Jeux méditerranéens». Le

stade, relevant d’un complexe sportif olympique devant être livré dans sa totalité en septembre prochain, a fait
l’objet, il y’a quelques jours, d’une visite d’une délégation composée de représentants du ministère de la Jeu-
nesse et des Sports et de la Fédération algérienne de football. Au terme de cette visite d’inspection, un feu vert
a été donné pour le déroulement du match amical de la sélection des joueurs locaux dans ce stade à titre expéri-
mental, rappelle-t-on. La ville d’Oran s’apprête à accueillir la 19e édition des Jeux méditerranéens prévue du 25 juin au 5 juillet 2022. Plusieurs compétitions auront lieux

au niveau du complexe olympique et sportif implanté dans la commune de Bir El Djir (Est d’Oran) et qui comprend, outre le stade de football, une salle omnisports
(6.000 places), un stade d’athlétisme (4.200 places) et un centre nautique composé de trois piscines dotées de bassins en inox dans une première expérience en Afrique.

USMA : 

Hamed Belem sera opéré du genou
L’international burkinabé de l’USM Alger, Hamed Belem, a été victime d’une blessure au genou en
mai dernier. Il sera opéré dans les prochains jours et devrait être indisponible pour le reste de la sai-

son. « Victime d’une blessure au genou, Hamed Belem, indisponible depuis plusieurs semaines
déjà, devra subir une intervention chirurgicale dans les prochains jours.» C’est par ce communiqué

officiel que l’USM Alger a annoncé l’opération à venir de son international burkinabé, Hamed
Belem. Il souffrirait d’une entorse du genou gauche, contractée le 8 mai dernier face au MC Alger

(2-0) en huitièmes de finale de Coupe de la Ligue. Belem (21 ans) a rejoint les rangs de l’USM
Alger en février dernier en provenance du Rahimo FC (Division 1 du Burkina Faso) et s’est engagé

pour deux ans et demi. Il avait pris part, avec son pays, au Championnat d’Afrique des nations
CHAN-2020, disputé en janvier et février 2021 au Cameroun.

CDL : 

La JS Saoura victime d’agression Magra
La JS Saoura a publié hier, à la mi- temps du match des quart de finale de la Coupe de la ligue face au

NCM à Magra, des vidéos impliquant certains joueurs et dirigeants du club à terre dans leur vestiaire. Ils
prétendent avoir été agressés par le NC Magra. Polémique. Hier, pour le demi-finale qui opposait le NC
Magra, à domicile, face à la JS Saoura, des agressions auraient eu lieu à la mi-temps. Pire : les joueurs et
dirigeants de Saoura auraient été agressés par leurs adversaires du soir eux-mêmes. Des vidéos amateurs,
filmées par des membres de la délégation bécharoise à l’intérieur des vestiaires, montraient notamment

Kaddour Oussama en train de recevoir les premiers soins au niveau de l’avant-bras gauche. Sid Ali Yahia
Cherif a confirmé ces agressions sur la page Facebook de son équipe : « Dieu merci, il n’y pas eu de blessé
grave. Ce qui s’est passée à Magra est une honte. Je n’avais plus revu ces scènes de violences depuis plus
de dix ans. Ce n’est pas normal qu’un président de club et son entraîneur (NCM) nous agressent. Ils ont
tout fait pour que l’on perde cette rencontre. Ce qui s’est passé est inadmissible. Un match de football se

gagne sur le terrain », a ainsi affirmé l’ex international algérien (7 sélections). C’est bien le NC Magra qui
a rejoint le dernier carré de la Coupe de la Ligue (2-1). Ils avaient ouvert la marque dès la 21ème minute

par l’intermédiaire d’Abdeslam Bouchareb et la JSS avait réussi à arracher l’égalisation par le biais de Be-
laïd Hamidi (50ème), avant de fléchir devant Rachid Meghazi, à la toute dernière minute du temps régle-

mentaire. Le NCM accueillera au prochain tour l’USM Alger, vainqueur de l’OM (1-0).

NABIL BENTALEB : 

«J’ai été attaqué par beaucoup 
de gens à Schalke»
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Le ministre des Affaires
étrangères et de la Commu-
nauté nationale à l’Etran-

ger, Ramtane Lamamra, a examiné
lors d’un appel téléphonique avec
l'Envoyé spécial des Nations Unies
pour la Libye, Jan Kubis, les der-
niers développements du processus
politique visant à mettre fin à la
crise dans ce pays frère, réitérant
l’appui de l’Algérie aux efforts
onusiens et sa pleine disposition à
accompagner le projet de réconci-
liation nationale avec la coopéra-
tion de l’Union Africaine.
"Je me suis longuement entretenu
avec l'Envoyé spécial des Nations
Unies pour la Libye, M. Jan Kubis
autour des derniers développe-
ments du processus politique visant
à mettre fin à la crise dans ce pays
frère", a tweeté jeudi M. Lamamra.
"Je lui ai réitéré l’appui de l’Algé-
rie aux efforts de l’ONU ainsi que
sa pleine disposition à accompa-
gner et faire réussir le projet de ré-
conciliation nationale avec la
coopération de l’Union Africaine",
a ajouté le chef de la diplomatie al-
gérienne.
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Abdelhakim Meziani, journaliste, homme
de culture, critique de cinéma et spécialiste
de l'histoire et du patrimoine algériens, est
décédé jeudi à Alger à l'âge de 72 ans des
suites d'une longue maladie, a-t-on appris
auprès de ses proches.
Né en 1949 à Alger, Abdelhakim Meziani
a travaillé dans les rubriques culturelles de
nombreux titres de la presse nationale, et a
animé plusieurs émissions de télévision dé-
diées à l'histoire et au patrimoine culturel
algérien. Il a également animé de nom-
breux ciné-clubs et émission de télévision
dédiées au cinéma, notamment à Canal Al-
gérie et Dzair TV. Il a été animateur de
''L'agora du livre'' d'une librairie d'un édi-
teur public. Le défunt a aussi été membre
du jury de plusieurs manifestations ciné-
matographiques nationales et internatio-
nales dont les Journées

cinématographiques de Carthage, en plus
d'avoir souvent animé des ateliers de for-
mation sur les ciné-clubs. Passionné par
l'histoire de la ville d'Alger, par la Casbah
d'Alger où il est né, et par la musique an-
dalouse, Abdelhakim Meziani était très
actif dans le mouvement associatif notam-
ment au sein des associations de musique
andalouse auprès de grandes figures de la
musique nationale dont Sid Ahmed Serri
(1926-2015). Il est aussi membre fondateur
de l'Association El Fakhardjia en 1981
avec Smail Hini. Fervent défenseur du pa-
trimoine et de la sauvegarde de la Casbah,
il a été membre actif de nombreuses asso-
ciation de préservation de la vieille médina
d'Alger, et avait également mené le projet
de création d une association nommée "La
Casbah autrement" pour la réhabilitation
du patrimoine matériel et immatériel d'El

Mahroussa, autre nom populaire de la Cas-
bah d`Alger avec son initiatrice, la Moud-
jahida Djamila Bouhired. Abdelhakim
Meziani était par ailleurs collaborateur et
consultant au quotidien l'Expression dont

il était un des éditorialistes. Il avait égale-
ment exercé comme chargé de communi-
cation dans des entités économiques dont
Algérie Télécom. Grand amateur de foot-
ball, Abdelhakim Méziani comptait parmi
les inconditionnels du Doyens des clubs al-
gériens, le Mouloudia Club Algérois
(MCA). Dans une récente discussion avec
un journaliste de l'APS, Meziani avait no-
tamment affirmé, en apprenant la réalisa-
tion d'un ouvrage sur le centenaire du
MCA, que ''le Mouloudia avait évolué dans
un riche environnement culturel'' dans les
années 1920-1930. Il faisait référence au
''café des sports'' où chantait un certain
Hadj M'rizek, un café qui rassemblait en
même temps sportifs, militants de la cause
nationale, hommes de théâtre, musiciens et
intellectuels. Enfin, il est l'auteur d'un livre
intitulé ''le 1er novembre dans la Mitidja''.

Crise en Libye 

Lamamra s’entretient avec Jan
Kubis des derniers développements

du processus politique

L’ambassade 
d’Algérie en France
porte plainte contre
RSF pour diffamation
L’ambassadeur d’Algérie en
France, M. Mohamed-Antar
Daoud a déposé, au nom du gou-
vernement algérien, une plainte
pour diffamation auprès des ins-
tances judicaires françaises à l’en-
contre de Reporters sans frontières
(RSF).
Cette action en justice porte sur
l’assertion contenue dans le com-
muniqué publié par RSF le 19 juil-
let 2021 sur son site web officiel,
selon laquelle l’Algérie figure
parmi les pays en possession du
logiciel Pegasus et qu’elle l’utili-
serait pour espionner d’autres par-
ties.
"Outre leur caractère diffamatoire
et mensonger, ces allégations
inadmissibles relèvent de la mani-
pulation de RSF connue pour son
acharnement vis-à-vis de l’Algé-
rie" selon l'ambassade d'Algérie
en France.
Respectueux des libertés fonda-
mentales, individuelles et collec-
tives garanties par la Constitution
algérienne et fidèle aux principes
régissant les relations internatio-
nales, "notre pays dément formel-
lement ces accusations", a-t-on
ajouté de même source.
"A ce titre, l’Algérie affirme
qu’elle ne dispose aucunement de
ce logiciel et n’a jamais eu à l’uti-
liser, ni à traiter ou à collaborer, de
quelque manière que ce soit avec
les parties détenant cette technolo-
gie à des fins d’espionnage visant
à porter atteinte à l’honneur et à la
réputation de pays respectueux de
la légalité internationale", conclut
l'ambassade dans un communiqué.
Le ministre de la Communication,
Ammar Belhimer, avait répondu
en avril 2020 à RSF qui avait pu-
blié un rapport sur la liberté de la
presse en Algérie. Le ministre a
indiqué que l'Etat soutient "puis-
samment" la liberté de la presse
qui n'a de limite que celle de
l'éthique et du droit.
"RSF dont nombre d’adhérents
forcent le respect pour leur enga-
gement sincère et désintéressé
pour la défense de la liberté de la
presse. Cette même organisation
de Reporters sans frontières qui ne
défend pas avec la même énergie
et avec la même constance d’au-
tres journalistes respectables dans
d’autres pays, notamment arabes
ou africains, alors même qu’ils
sont bâillonnés et réellement har-
celés", avait indiqué le communi-
qué du ministre.
"On sait que RSF, bien que ce soit
une ONG, est un élément de la
chaine d’expression du soft power
français à travers le monde ", a-t-il
ajouté, soulignant que l’ONG "bé-
néficie du soutien, sous une forme
ou sous une autre de l’AFD,
l’Agence française de développe-
ment, de TV5 et de TV5 Monde,
chaines de l’Audiovisuel extérieur
français, de Radio France, de la
Fondation de France, de l’entre-
prise publique EDF, du ministère
de la Culture, du Conseil de l’Eu-
rope, de l’Instrument européen
pour la démocratie et des droits de
l’Homme (IEDDH) et, aux Etats
Unis, de la Fondation Ford, de
l’American Express et, surtout, de
la NED, la fameuse National en-
dowment for democracy, le cheval
de Troie par excellence des révo-
lutions colorées dans le monde,
Maghreb et monde arabe en pre-
mière ligne".

Décès à 72 ans du journaliste 
et homme de culture Abdelhakim Meziani

Le procureur de la République près le
tribunal de Sidi M'hamed a ordonné l'ou-
verture d'une enquête préliminaire sur
l'existence d'un système d'intelligence in-
formatique d'écoute et d'espionnage
ayant visé les intérêts de l'Algérie, mais
aussi des citoyens et des personnalités al-
gériennes, indique jeudi un communiqué
du Parquet général près la Cour d'Alger.

"Suite aux informations divulguées à tra-
vers des organes de presse nationaux et
internationaux, ainsi que des rapports
émanant de certaines chancelleries, fai-
sant état de l'existence d'un système d'in-
telligence informatique d'écoute et
d'espionnage ayant visé les intérêts de
l'Algérie, mais aussi des citoyens et des
personnalités algériennes, et en applica-

tion des dispositions de l'article 11 du
Code de procédure pénale, le Parquet gé-
néral près la Cour d'Alger informe l'opi-
nion publique que le procureur de la
République près le tribunal de Sidi M'ha-
med a ordonné l'ouverture d'une enquête
préliminaire sur les faits en question, di-
ligentée par les services de police judi-
ciaire spécialisée en matière de
répression d 'infractions liées à la cyber-
criminalité et aux technologies de l'infor-
mation", précise la même source.
"Si les faits, objet de cette enquête, sont
avérés, ils constitueraient des infractions
réprimées par la législation algérienne
sous sa forme criminelle pour avoir ras-
semblé des renseignements, objets et do-
cuments au profit d'une puissance
étrangère aux fins de nuire à la défense
nationale et constitueraient également
des infractions d'accès frauduleux dans
un système de traitement automatisé de
données et d'atteintes aux secrets des
communications", conclut la même
source.

Système d'espionnage visant l'Algérie:

Ouverture d'une enquête préliminaire
Lamamra examine avec
son homologue turc le
renforcement des relations
d’amitié et de coopération
Le ministre des Affaires Etrangères et de
la Communauté nationale à l’Etranger, M.
Ramtane Lamamra a examiné lors d’un
appel téléphonique avec son homologue
turc, Mevlut Cavusoglu les voies et
moyens de enforcement des relations
d’amitié et de coopération entre l’Algérie
et la Turquie par l’échange de visites de
haut niveau et la consolidation des tradi-
tions de concertation et de coordination
autour des questions d’intérêt commun.
"Lors d’un appel téléphonique avec mon
homologue Mevlut Cavusoglu, ministre
des Affaires étrangères de la République
de Turquie, nous avons affirmé notre dé-
termination commune à renforcer les rela-
tions d’amitié et de coopération entre
l’Algérie et la Turquie par l’échange de
visites de haut niveau, et la consolidation
de la tradition de concertation et de coor-
dination autour des questions d’intérêt
commun", a écrit le chef de la diplomatie
algérienne jeudi dans un tweet.
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L’autorisation d’importation du matériel
agricole et d’équipements de production
permettra de promouvoir les cultures

stratégiques et industrielles en vue de l’utilisa-
tion d’un matériel intégré et moderne dans les
différentes filières agricoles à même de réaliser
une production conforme aux normes interna-
tionales, a indiqué le directeur de la régulation
et du développement de la production agricole
(DRDPA) au ministère de l’Agriculture et du
développement rural, Messaoud Bendridi. Dans
un entretien accordé à l’APS, M. Bendridi a pré-
cisé que le secteur avait amorcé l’élaboration de
textes d’application du décret exécutif 20-312
paru au Journal officiel 38 portant conditions et
modalités d’octroi de l’autorisation de dédoua-
nement des chaines et équipements de produc-
tion rénovés dans le cadre d’activités de
production de biens et services, en vue de l’uti-
lisation d’un matériel intégré et moderne dans
diverses filières agricoles et de la réalisation
d’une production conforme aux normes interna-
tionales. «La consolidation des cadres juridiques
en la matière est intervenue pour concrétiser
l’objectif de l’Etat exprimé par le Président de
la République, M. Abdelmadjid Tebboune, vi-
sant l’exportation du produit agricole national
dont les lignes de production nécessitent la mé-
canisation pour satisfaire les besoins notamment
au niveau des filières et des spécialités mo-
dernes et développer les branches stratégiques
ainsi que l’intégration locale des chaines de va-
leur locales et la compensation des importa-
tions», a-t-il expliqué. Et d’ajouter que le
secteur œuvre à la promotion des cultures stra-
tégiques et industrielles particulièrement le blé
dur, les produits laitiers, la tomate industrielle,
les olives, la pomme de terre et bien d’autres qui
ont besoin d’unités de transformation indus-
trielle au niveau de zones proches des zones de

production dans le cadre des cultures intensives
notamment dans les régions montagneuses et sa-
hariennes, souligne le même responsable. Ces
opérations, rappelle-t-il, exigent l’importation
de matériels et d’équipements sophistiqués des-
tinés aux opérations de production, de récolte,
de transformation et d’emballage, lesquelles
concernent la ligne de production, les équipe-
ments de production ou les lignes et les équipe-
ments de production rénovés. Des réunions ont
été tenues en permanence avec des cadres du
ministère des Finances pour examiner les pos-
sibilités et moyens de soutien indirect à l’impor-
tation de ces équipements en vue mettre le
producteur dans une bonne situation financière,
notamment les entreprises qui viennent d’enta-
mer leurs premières années de production, a fait
savoir M. Bendriri. Dans ce cadre, l’examen de
la qualité du matériel et équipements sophisti-

qués et les unités de transformation modernes
autorisés à l’importation se fait en fonction des
besoins des chaînes de production nationale, no-
tamment celles de l’agriculture, de récolte et de
conditionnement. Les opérateurs économiques sont
tenus, en vertu dudit décret, de justifier un autofi-
nancement d’au moins 30 % du coût de l’opération
d’importation et des équipements rénovés.
Développement de la mécanisation, un fac-

teur pour la réussite du secteur agricole
Ce texte permettra de dédouaner les chaînes et
les équipements de production agricole rénovés
à l’exception des chaînes et des équipements
agricoles similaires à ceux produits en Algérie
dont la production locale couvre les besoins du
marché national. Les chaînes et équipements de
production agricole rénovés doivent faire l’objet
d’une rénovation certifiée par un organisme dû-
ment agréé par l’Organisme algérien d’accrédi-

tation (ALGERAC) ou le cas échéant par un or-
ganisme signataire d’un accord bilatéral et mul-
tilatéral portant reconnaissance d’accréditation
mutuelle avec ALGERAC. «Compte tenu du dé-
veloppement enregistré dans plusieurs filières
agricoles, à l’instar de colza huileux, du maïs et
de la betterave à sucre et la réduction des vo-
lumes importés de ces produits, le développe-
ment de la mécanisation dans ces filières
demeure un facteur clé pour la réussite de ces
premières expériences en Algérie», a expliqué
le même responsable. L’Algérie produit depuis
plusieurs années des moissonneuses-batteuses
et des tracteurs, étant un pays pionnier dans le
domaine de la production céréalière, d’où l’im-
pératif de doter les exploitations collectives et
individuelles et des producteurs privés d’un ma-
tériel agricole moderne, a-t-il poursuivi. L’Office
de développement de l’agriculture industrielle en
terres sahariennes (ODAS) contribuera égale-
ment à  l’organisation des chaînes de produc-
tion, en se focalisant sur les produits dont les
prix connaissent une hausse sur les marchés in-
ternationaux, à l’instar de la betterave, du maïs
et du colza. Le secteur subventionne le matériel
agricole fabriqué localement et utilisé dans les
cultures stratégiques (céréaliculture) par le biais
d’un prêt de la Banque de l’agriculture et du dé-
veloppement rural (BADR) avec un taux allant
de 30 à 40% de la valeur du matériel agricole, outre
des crédits octroyés aux agriculteurs pour l’acqui-
sition de moissonneuses-batteuses (entre 35 et
40%) et l’appui au renouvèlement des moisson-
neuses qui ont plus de 15 ans d’activité, et ce,
avec un taux de 70% de leur valeur. Cet appui
a permis la réduction de la durée de la cam-
pagne de moisson-battage de 3 à 1 mois et
demi durant les dernières années, et par
conséquent, la réduction des risques d’incen-
dies ou la perte des récoltes. 

AUTORISATION D’IMPORTATION DU MATERIEL AGRICOLE: 

Vers la promotion des cultures 
stratégiques et industrielles

AGENCE NATIONALE 
DES DECHETS :

Le rapport qui pointe
les «progrès» 

et «insuffisances»
Dans son premier rapport sur la ges-
tion des déchets, l’Agence nationale
des déchets (AND) note que «beau-
coup d’efforts ont été déployés», dont
la réalisation d’un important pro-
gramme d’infrastructures dans le
cadre du programme national de ges-
tion intégrée de déchets ménagers.
«Les insuffisances constatées, indique
le rapport, montrent cependant que les
moyens doivent être renforcés pour
permettre au pays d’effectuer sa tran-
sition environnementale vers une éco-
nomie circulaire qui devra être un
levier important de la relance de la
croissance économique». Ce premier
rapport rassemble toutes les données
collectées par l’AND (système d’in-
formation sur les déchets) et présente
les outils de planification et de gestion
du secteur, ainsi que les résultats de la
mise en œuvre du schéma directeur de
gestion des déchets. Le rapport traite,
par ailleurs, des aspects liés à la fisca-
lité et au financement public, égale-
ment l’impact de la pandémie et des
changements climatiques. Le rapport
expose les «acquis» obtenus et traite
du rôle de l’AND qui doit «encourager
«l’émergence de filières de valorisa-
tion dans le cadre de la mise en place
d’une économie circulaire. Les princi-
paux indicateurs de performance, no-
tamment l’aspect quantitatif et
qualitatif des déchets, ainsi qu’un in-
ventaire des installations de traitement
relatif à chaque catégorie de déchets y
sont détaillés. Dans son mot de pré-
sentation, la ministre de l’Environne-
ment, Dalila Boudjemaâ, écrit que
l’objectif de ce rapport est «d’optimi-
ser les performances en termes de ma-
nagement et sur le plan opérationnel».
La ministre souligne que le «principal
défi», aujourd’hui, soit le «passage à
une économie verte», est celui de la
«mobilisation» des citoyens, collecti-
vités, entreprises, associations, admi-
nistrations, acteurs de la recherche et
du développement. L’AND émet un
certain nombre de recommandations
institutionnelle, économique, sociale
et environnementale. 

Un atelier de clôture d’un
projet au profit des PME
forestières lundi à Alger

Un atelier de clôture du projet «TCP
/ALG / 3701 Développement des
micro-entreprises forestières basées
sur certains produits forestiers non li-
gneux» sera organisé demain lundi à
Alger, a indiqué, dimanche, la direc-
tion générale des forêts (DGF) dans un
communiqué. Ce événement qui se
tiendra au niveau du siège de la
(DGF), verra la participation de repré-
sentants de la FAO, des opérateurs
d’huiles essentielles, des cadres de
la DGF, les Conservations des fo-
rêts des wilayas d’Alger, Blida et
Tipasa ont été convié à cet atelier.
Une exposition de produits déve-
loppés à base de transformation de
produits forestiers non ligneux
(PFNLs) avec présentation
d’échantillons à déguster ou â sen-
tir sera organisée, en parallèle, par
l’Ecole supérieure des sciences de
l’aliment et des industries agroali-
mentaires (ESSAIA). La DGF a
fait savoir que les PFNLs profitent
à une importante population rurale
qui en est tributaire, en offrant une
opportunité pour les populations ru-
rales et les autres parties prenantes
d’augmenter leurs revenus, tout en
participant à la gestion durable des
ressources forestières.

Le président du Conseil national économique,
social et environnemental (CNESE), Rédha
Tir, a souligné lundi à Alger la «nécessité»
d’améliorer les différents mécanismes insti-
tutionnels et sociétaux à travers la «rigueur et
la discipline» afin de lutter contre la corrup-
tion et la bureaucratie. «Aujourd’hui, nous
sommes confrontés à la nécessité d’améliorer
les différents mécanismes institutionnels et
sociétaux à travers un outil important, dont le
regretté professeur Djilali Liabès a parlé, qui
est la rigueur et la discipline pour améliorer
la qualité de l’organisation et de la gestion
institutionnelle», a indiqué M. Tir lors d’une
rencontre intitulée «La quête de la rigueur
dans la pensée de Djilali Liabès». «La ri-
gueur, qui s’exprime sous la forme de lois et

de règlements internes des institutions, est
considérée comme l’appui des systèmes so-
ciaux. Elle préserve la structure sociale par la
cohésion, l’ordre et lerespect des droits d’au-
trui et de l’accomplissement des devoirs, et
maintient ainsi la cohésion sociale», a-t-il ex-
pliqué lors de cette journée d’hommage au
défunt Liabès. Pour M. Tir, «les différents
changements qui ont affecté, aujourd’hui, la
satisfaction des besoins du citoyen et son
désir croissant d’obtenir facilement des ser-
vices de qualité se heurtent à de grands obs-
tacles, notamment dans l’aspect
organisationnel, procédural et comportemen-
tal associé aux responsables du service et à
l’absence de l’élément de rigueur qui a
conduit à la propagation du phénomène de

corruption et à l’ampleur des aspects négatifs
de la bureaucratie». «L’intérêt porté à la ri-
gueur dans la production de service, qu’il soit
public ou privé, permet de mettre en place des
mécanismes et des méthodes de qualité et de
les activer dans la gestion des diverses insti-
tutions», a-t-il estimé. Cette journée d’hom-
mage, qui se déroule sous le haut patronage
du Président de la République, s’est tenue en
présence de la famille et d’amis du regretté
Djilali Liabès, d’experts économiques et so-
ciaux, d’intellectuels, d’imams, d’étudiants et
de membres de la Ligue des scouts musul-
mans algériens ainsi que de représentants du
ministère de la Culture. Elle s’inscrit dans le
cadre d’une série de conférences et d’hom-
mages pour un certain nombre de penseurs et

de personnalités qui ont apporté d’»impor-
tantes contributions à la patrie dans divers do-
maines, notamment ceux liés à l’aspect
économique, social et intellectuel du pays».
«Nous avons consacré cette journée à commé-
morer l’un des cadres de l’Etat algérien qui ont
donné leur vie pour la patrie, en leur honneur et
gratitude à leur dévouement, et pour leurs pré-
cieuses contributions intellectuelles dans les dif-
férents domaines du développement
économique et social de notre pays», a indiqué
M. Tir. Le président du CNESE a, ainsi, consi-
déré le regretté professeur Djilali Liabès
«comme l’une des premières élites instruites de
l’Algérie indépendante et l’un des penseurs émi-
nents qui ont traité de façon approfondie le
thème de la rigueur dans leurs travaux».

Améliorer les mécanismes institutionnels 
et sociétaux pour lutter contre la corruption et la bureaucratie

L’absence d’information économique,
son irrégularité et son caractère aléatoire,
lorsque celle-ci est disponible, consti-
tuent un réel handicap, notamment pour
les investisseurs, analystes, chercheurs
universitaires et même le citoyen. Le cer-
cle d’action et de réflexion pour l’entre-
prise (CARE) qui a déjà évoqué cette
défaillance, dans ses différentes notes et
analyses sectorielles, a pris l’initiative de
pallier cette insuffisance par la création
du tableau de bord de l’économie (TBN).
Mise en ligne depuis le 15 juillet 2020,
cette plateforme numérique
(www.tbn.care.dz), «se veut un outil sta-
tistique qui synthétise et organise les
grands agrégats officiels de l’économie
nationale». Pour marquer l’évènement,
CARE a prévu de célébrer le 1er anni-
versaire du lancement du TBN, lors
d’une cérémonie qui sera organisée ce
mardi au CIC d’Alger. Dans la présenta-

tion du projet, CARE constate «qu’un
grand nombre d’informations écono-
miques de base touchant autant aux ins-
titutions publiques qu’au monde de
l’entreprise sont, soit inexistantes, soit
indisponibles». Le Think-Tank qui
œuvre depuis près de deux décennies
pour l’amélioration de l’environnement
économique et l’efficience des instru-
ments de décision à travers ses contribu-
tions, analyses et propositions à l’endroit
des décideurs, indique qu’un tel déficit
«n’est pas pour aider à leur exploitation,
d’autant plus que beaucoup d’incohé-
rences sont aussi observées et qui nous
interpellent sur le rôle de certaines admi-
nistrations qui, même pour leurs propres
besoins, ne disposent pas de l’informa-
tion économique leur permettant un pi-
lotage approprié». Dans ce contexte, le
TBN permet «un accès gratuit à l’ensem-
ble des données statistiques de l’écono-

mie algérienne provenant de sources of-
ficielles». Le site abrite des rubriques
«représentant les grands axes de l’écono-
mie algérienne dont les informations
sont mises à jour régulièrement, sous
forme de données statistiques, de notes
d’analyses et d’enquêtes contextuelles».
Disponibilité et accessibilité de l’infor-
mation est le leitmotiv de cette démarche
du CARE qui entend ainsi rendre les
données sur l’économie nationale à la
portée de tous. «Un véritable outil de tra-
vail pour une opinion documentée et pré-
cise sur l’état réel de notre économie,
synthétisant ses grands agrégats», ex-
plique CARE. Aussi, «la qualité et la ré-
gularité de l’information mise à
disposition permettra, notamment, d’ai-
der à ouvrir le débat et créer plus de
synergies au sujet des processus de pro-
duction de cette information et de sa
mise à disposition, conformément à la

Constitution algérienne». Une initiative
visant à «encourager les institutions al-
gériennes à plus de transparence, comme
les lois et règlements nationaux le pré-
voient, de contribuer à améliorer le cli-
mat des affaires en Algérie (Doing
Business). En fait, la disponibilité d’ «in-
dicateurs de performance de notre écono-
mie impulsera une réelle accélération dans
la mise en œuvre du chantier des réformes
économiques et contribuera indiscutable-
ment à améliorer significativement le clas-
sement de l’Algérie». Guidé par un souci
de «visibilité», de «prévisibilité» et de
«professionnalisation», cet outil qui vient
consolider le secteur de la statistique
économique, en Algérie, ne peut qu’être
bénéfique aux décideurs en tant que ré-
férence pour une meilleure orientation
des décisions, et renforcer leur qualité et
leur performance dans le processus de
développement.

CERCLE D’ACTION ET DE REFLEXION POUR L’ENTREPRISE (CARE) :

Lancement de la plate-forme numérique (TBN) : Un outil d’aide à la décision
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Les dispositions de ce décret s’ap-
pliquent à toute relation de travail
déterminée ou indéterminée,

quelle que soit la nature du travail artis-
tique effectué par les artistes et les comé-
diens tels que définis par la nomenclature
des métiers artistiques fixée par le conseil
national des arts et des lettres, quelle que
soit la qualité du travail et son supports.
Toute relation de travail entre les artistes
ou comédiens avec leurs employeurs
quelle que soit leur qualité ou avec les en-
treprises artistiques ou théâtrales privées
doit être, obligatoirement, établie par un
contrat écrit et librement négocié. Ce
contrat devra, selon les disposition de ce
nouveau décret, comporter les renseigne-
ments complets de l’employeur et de l’ar-
tiste en plus de la nature des travaux
artistiques devant être réalisés, la durée du
contrat et les périodes de réalisation du

travail artistique, le montant du salaire
brut que perçoit l’art iste, les privilèges,
éventuellement, accordés et les conditions
de paiement, la durée de la période d’es-
sai, le cas échéant, la durée du préavis en
cas de résiliation du contrat et les condi-
tions et les modalités de révision du
contrat. Dans le cadre de la relation de tra-
vail, l’artiste ou le comédien a le droit,
selon ce texte, au bénéfice de la carte
d’artiste, au libre exercice de son tra-
vail artistique dans le cadre du res-
pect des lois et règlements, à
l’exercice de son droit de propriété
littéraire et artistique sur ses œuvres
et le droit d’en disposer dans les
conditions définies dans le contrat de
travail, à une rémunération conforme
au contrat et à une assurance complé-
mentaire couvrant les risques excep-
tionnels auxquels il peut être exposé

dans l’exercice de ses activités. L’ar-
tiste a également droit à la protection
contre toute forme de violence et
d’agression lors de l’exercice de son
travail ou en raison des œuvres artis-
tiques qu’il a accompli. Il incombe à l’ar-
tiste et au comédien de respecter les
obligations prévues par le contrat de tra-
vail, de se conformer au règlement inté-
rieur de l’employeur, de respecter l’ordre
public, les bonnes mœurs et la déontolo-
gie du travail artistique. Sur le plan orga-
nisationnel, ce texte met sur un d’égalité
les artistes soumis à une période d ‘essai
et les artistes et comédiens permanents
sur le plan des droits et obligations. Il
accorde également aux artistes exerçant
des activités artistiques à titre occasion-
nel, un congé exceptionnel non rémunéré,
d’une durée de trois mois, pour effectuer
des travaux artistiques. 

Une caravane «Héliopolis Tour»
à travers le pays
Les procédures pour la candidature du film Hélio-
polis aux Oscars de la prochaine édition sont en
voie d’achèvement, a annoncé à Oran, le réalisa-
teur de cette œuvre cinématographique, Djaffar
Gacem. «La participation aux prix des Oscars
doit remplir un nombre de conditions. Nous
avons entamé la première qu’est la projection du
film en salles à travers le pays et avec le concours
du Centre algérien de développement du cinéma
(CADC) et du ministère de la Culture et des
Arts», a déclaré Djaffar Gacem lors d’une confé-
rence de presse, qu’il a animée en présence d’ac-
teurs dans ce film. Au sujet de la deuxième
condition, le réalisateur de cette œuvre, qui a été
projetée dans les salles de cinéma Es-saâda et à la
cinémathèque d’Oran, a souligné que le film Hé-
liopolis doit faire l’objet de promotion aux Etats-
Unis d’Amérique pour pouvoir figurer dans la
dernière liste des nominés à l’Oscar. Il a fait sa-
voir qu’il œuvre à promouvoir le film en Amé-
rique et en Europe avec l’aide des autorités
compétentes, expliquant qu’un film ne s’arrête
pas à la réalisation et à la production, mais néces-
site aussi une promotion et de la communication.
Au sujet de la distribution du film Héliopolis à
l’étranger, Djaffar Gacem a indiqué que «cette
œuvre cinématographique a été financée par le
CADC à 100% et sans partenaire étranger et nous
devons donc chercher des distributeurs à l’étran-
ger». Exprimant son souhait de voir la projection
de ce film à l’étranger, il a noté que cette œuvre
est sous-titrée en arabe classique, en anglais et en
français, ce qui l’aide à participer aux festivals in-
ternationaux. Il est attendu l’organisation d’une
caravane «Héliopolis Tour» pour sillonner les ré-
gions qui ne disposent pas de salles de projection
et l’œuvre sera projetée en plein air. Le départ
sera de Kherrata, puis Guelma, Sétif, et la com-
mune d’El Malah (Aïn-Témouchent), dans la-
quelle la plupart des scènes du film ont été
filmées, a-t-il fait savoir. Le film Héliopolis a été
favorablement accueilli par le public à travers les
salles de projection de 13 wilayas du pays, a sou-
ligné la responsable de production au Centre al-
gérien de développement du cinéma, Abdelli
Nesrine, lors de cette conférence de presse, décla-
rant : «Nous attendons l’inscription d’autres
salles dans l’opération de distribution afin d’élar-
gir cette activité, pour le film Héliopolis et d’au-
tres films.» Héliopolis, qui porte le nom d’une
ville de la wilaya de Guelma, aborde la vie quoti-
dienne d’une famille algérienne quelques jours
avant les massacres du 8 Mai 1945.

« Frère d’âme » de David Diop,
sacré meilleur roman de 2021
L’écrivain David Diop vient d’être distingué par
le prestigieux prix Booker Prize International
2021 pour son roman Frère d’âme (At night all
blood is black dans sa version traduite en anglais
par Anna Moschovakis). Le Palois d’origine sé-
négalaise est le premier Français à remporter
cette distinction, annoncée en ligne mercredi par
le jury du prix britannique qui récompense des ro-
mans étrangers publiés dans l’année au Royaume
Uni et en Irlande. Frère d’âme, paru d’abord aux
éditions du Seuil en 2018, revient sur un pan dou-
loureux de l’histoire de l’Afrique. Tirailleurs sé-
négalais mêlés à leur corps défendant dans la
Grande Guerre, Alfa Ndiaye et son “plus que
frère” Mademba Diop se battent comme des mil-
liers d’autres soldats du continent noir sous le
drapeau français. Mais quand Mademba tombe au
champ d’honneur sous les yeux de son ami d’en-
fance, la vie d’Alfa ne sera plus jamais la même.
Il “se retrouve seul dans la folie du grand massa-
cre, sa raison s’enfuit. Lui, le paysan d’Afrique,
va distribuer la mort sur cette terre sans nom. Dé-
taché de tout, y compris de lui-même, il répand sa
propre violence, sème l’effroi. Au point d’ef-
frayer ses camarades. Son évacuation à l’Arrière
est le prélude à une remémoration de son passé en
Afrique, tout un monde à la fois perdu et ressus-
cité dont la convocation fait figure d’ultime et
splendide résistance à la première boucherie de
l’ère moderne”.  La traductrice Anna Moschova-
kis, par ailleurs poétesse reconnue, partage avec M.
Diop les 50 000 livres (58 000 euros) venant avec ce
prix, l’un des seuls à récompenser le rôle majeur des
traducteurs. Ce deuxième roman de David Diop, qui
a été élevé au Sénégal et dont l’arrière-grand-père
s’est battu pendant la Grande Guerre, peut se lire
comme un hommage aux combattants de ce
conflit, notamment aux 200 000 Africains ayant
combattu dans l’armée française. 

Des artistes, des athlètes, des journalistes
et intellectuels ont pris part samedi à
Alger à la deuxième édition de la course
des artistes, en célébration de la Journée
nationale des artistes, qui coincide avec
le 8 juin de chaque année. Organisée
sous l’égide du ministère de la Culture et
des Arts par l’Assemblée populaire com-
munale d’Alger-Centre, en collaboration

avec l’Office de promotion culturelle et
artistique (OPCA) et l’Office Riadh El
Feth (OREF), cette deuxième édition
s’est déroulée aux Bois des arcades à
l’OREF, sur un circuit de trois kilomè-
tres, et a été animée par 278 participants
dont 70 artistes et athlètes. Dans une am-
biance festive, les participants, regagnant
au fur et à mesure le point de départ de

la course, ont eu du plaisir à échanger, et
immortaliser ce moment, dans une ren-
contre pour mettre en avant l’»entretien
de la santé» comme «priorité absolue de
tous, les artistes notamment», lors d’un
événement qui s’est déroulé dans le strict
respect des mesures sanitaires. Les cinq
premières places sont revenues, dans la
catégorie féminine à Sara Ayachi (jour-
naliste), Sabrina Rafine (artiste), Nadia
Siassi (journaliste), Rym Ammari (ar-
tiste) et Fatiha Mouassa (journaliste), et
dans celle des hommes à, Akram Sekhri,
(universitaire), Yacine Belhi (médecin et
artiste), Islem Hakkoumi (artiste), Billel
Belkhatemi (organisateur de spectacles)
et Abderrahmane Belhimer (Artiste).
Côté athlètes professionnels Amira Ber-
rouane, Cherifa Bouziane, Mounia Bou-
khari, et Karima Boukhari sont
montées sur le podium féminin alors
que Abderrahmane khelaifia, Smail
Guerroumi, Said Bouchnafa, Moha-
med Tarek et Hamza Halimi ont décro-
ché les premières places chez les
hommes. 
Dans un autre élan de célébration mar-
quant cette fois-ci, la Journée de l’En-
fance correspondant à la date du
premier juin de chaque année, la com-
mune d’Alger-Centre a également orga-
nisé au Square Sofia, au centre-ville, une
autre course animée par des enfants en
situation de handicape, qui a permis à 60
chérubins de se surpasser et se divertir,
marquant leur journée par la plantation
symbolique de l’»arbre de l’espoir», en
présence de leurs parents.

CONDITIONS DES ARTISTES : 

Le décret fixant le régime spécifique des relations de travail
applicable aux artistes et aux comédiens publié 

2ème édition de la course des artistes à Alger

Le rideau est tombé mardi dernier sur la
treizième édition du festival virtuel du
film à domicile (Domum Festival) d’An-
naba avec la consécration du court mé-
trage Russe ‘’Cinq minutes de la mer ’’
(Five minutes to sea) du réalisateur Na-
talia Mirzoyan qui s’est emparé de la
plus haute distinction à l’unanimité du
jury’’ le portail d’or. Ce dernier, a eu les
faveurs du jury du festival en dépit d’une
forte concurrence d’autres courts mé-
trages en compétition qui étaient de
grande qualité, a indiqué un communi-
qué de la plate forme numérique
(Domum Festival).La cérémonie de re-
mise des prix s’est tenue en présentiel
pour la première à la cinémathèque de la
ville de Annaba depuis le lancement de
ce festival en mai de l’année écoulée de-
vant une assistance nombreuse compo-
sée essentiellement des amoureux du
septième art dans une ambiance particu-

lière. Le court métrage Palestinien
‘’Struggle’’ du réalisateur Abu Ammou-
naMoayé, a remporté le portail d’argent
tandis que le prix du portail de bronze a
été décroché par l’œuvre Egyptienne
‘’Magma’’ du réalisateur Tarek El Sher-
beny, mentionne le document. Une men-
tion spéciale du jury du festival a été
attribuée conjointement à ‘’Studyfor a
crucifixion ‘’ de Nicolas Gorriateguy du
Chili, ‘’L’essence ‘’ du Français Baptiste
Chabot,’’Postcardsfrom the end of the
world’’ du réalisateur Grec, Anonopou-
los Konstantinos et ‘’Bleakness’’ de You-
cef Debihi de l’Algérie. Ce dernier, sera
projeté prochainement à Annaba en pré-
sence de son réalisateur, a-t-on indiqué.
Le prix du jury a été décerné à Anastasia
Kozhevnikova de la Russie pour son
œuvre ‘’SilentVoices’’ .En fin le grand
prix du public, récompensant le court-
métrage élu par le vote des spectateurs,

a été accordé au réalisateur Algérien Ben
Nedjma Abdelkader pour son court mé-
trage ‘’Moul’firma‘’.Pour rappel la trei-
zième édition du festival virtuel de
Annaba, a connu la participation de 60
courts métrages venus de 26 pays en vue
de décrocher le portail d’or. Intervenant
à l’occasion, le fondateur du film virtuel
d’Annaba, DalilBelkhoudir, s’est félicité
de la tenue de la cérémonie de clôture de
la session de mai en présentiel, affirmant
qu’on essaiera de développer un peu plus
l’activité cinématographique prochaine-
ment dans la perspective de donner une
image valorisante et fiable du cinéma al-
gérien à l’échelle internationale, a-t-il
soutenu. S’agissant des conventions si-
gnées entre le film virtuel d’Annaba et
les différents festivals étrangers, Bel-
khoudir, a annoncé que dès l’ouverture
des frontières on concrétisera les
échanges de partenariat.

13E EDITION DU FESTIVAL VIRTUEL DU FILM : 

Five minutes to sea décroche le portail d’or

CINEMA :
L’association Lumières
célèbre la Journée 
de l’enfant
Des portes ouvertes aux enfants sur les mé-
tiers du cinéma ont été organisées à Alger
par l’association Lumières, à l’occasion de
la Journée de l’enfance, célébrée le 1er juin
de chaque année. Accueillie au siège de
l’association «Lumières», présidée par le ci-
néaste Amar Rabia, la Journée de l’enfance
a été célébrée avec un programme de diver-
tissements varié alliant le chant en chœur, à
un spectacle clownesque, ainsi qu’à la pro-
jection d’un film pour enfants, en plus
d’une exposition de photographies en pré-
sence d’une soixantaine d’enfants accompa-
gnés de leurs parents et enseignants. Âgés
de six à dix ans, trois petites filles et autant
de garçons, formant la Chorale «Imtiyaz»
de la Maison des jeunes Hassen-El-Hassani
de Bouzaréah, ont ouvert la cérémonie avec
leur professeure Meriem Djouadi, qui a in-
terprété avec une voix suave, la pièce
Damet El Djazair (L’Algérie vivra). Itcha et
Mitcha, deux clownesses, en l’occurrence
Narimen Haouas et la petite Acil Bouziane,
ont ensuite pris le relais au plaisir des en-
fants invités, qui ont eu droit au spectacle
comique Yaoum Et’tifle (Journée de l’en-
fant), qui invite à une plus grande protection
«morale et matérielle» des enfants et à plus
de considération de leur univers, fait de
«rêves innocents» et d’«imagination pro-
metteuse». La projection du long métrage
Titi de Khaled Barkat a constitué le moment
le plus attendu de la cérémonie, relatant huit
ans de la vie du petit Toufik surnommé
«Titi», joué par Adem Messili, qui échappe
à la surveillance de ses parents, incar-
nés par Malika Belbey et Mustapha La-
ribi, et disparaît après avoir été attiré
par un chiot. Titi atterrit dans une fa-
mille cupide, dont le père, campé par le
regretté Aziz Degga (1945-2019), l’ex-
ploite sans tenir compte de sa condition
d’enfant, dans le besoin d’être protégé.
Pour échapper à son sort, le jeune gar-
çon décide alors de fuir avec son
chien... Avec Titi, Khaled Barkat avait
fait son entrée dans le monde du ci-
néma en tant que scénariste et réalisa-
teur, après une première expérience
comme acteur dans La citadelle (1988)
de Mohamed Chouikh et une carrière
de chanteur et musicien dans les années
1980. Durant toute la cérémonie, les
enfants et leurs accompagnateurs ont pu
suivre des explications sur l’histoire du
cinéma algérien depuis les années 1940, res-
tituée à travers les étalages et les rayons de
«58 ans de cinéma», une exposition proli-
fique de plus de 200 photos, affiches et por-
traits de cinéastes, comédiens, actrices et
techniciens.



Il a foulé les plateaux de tournage dès l’âge de 6 ans.
Alex Vincent a incarné le jeune Andy Barclay dans les
tous premiers films de la saga «Chucky»... pour ne

plus jamais l’abandonner ! Impossible d’oublier son vi-
sage, encore moins celui de la poupée maléfique qui l’a
martyrisé durant toute son enfance. En 1988, le public
friand d’horreur découvrait le talent précoce d’Alex Vin-
cent qui incarnait le jeune Andy Barclay dans Jeu d’enfant,
le premier volet de la saga Chucky. S’il n’avait que 6 ans
à l’époque, le comédien en a aujourd’hui 40... et n’a jamais
vraiment tourné la page avec son ennemi juré, Charles Lee
Ray, meurtrier sanglant qui sévit sous les traits de caout-
chouc d’un jouet Brave Gars. Alex Vincent avait songé, au
lycée, à mettre un terme à sa carrière d’acteur. C’était sans
compter sur le filon nostalgique qu’allait créer la franchise.
Petit, il avait tenu l’affiche des deux premiers films
Chucky. Il donnait d’ailleurs la réplique, en 1988, à Chris

Sarandon et Catherine Hicks - plus connue pour son rôle
d’Annie Camden dans la série Sept à la maison. Et c’est
ainsi qu’il a poursuivi l’aventure. Alex Vincent a retrouvé
l’univers horrifique de son enfance en 2013 dans La Ma-
lédiction de Chucky puis en 2017 dans Le Retour de
Chucky. Il était toutefois absent du tout dernier volet,
Child’s Play : La Poupée du mal, avec Aubrey Plaza en
2019. Sur les réseaux sociaux, Alex Vincent est particuliè-
rement prolifique. Il n’hésite pas à faire référence à son
rôle d’enfance... puisque c’est le seul qu’il a incarné tout
au long de ses 29 ans de carrière. En septembre dernier, il
a carrément enfilé sa salopette d’époque, ou presque, pour
un shooting similaire aux scènes de petits déjeuners du pre-
mier film Chucky. Côté vie privée, en revanche, peu d’in-
formations circulent à son propos. On sait simplement
qu’il n’a pas d’enfant, puisqu’il a répondu à cette indiscrète
question, à un fan, sur son compte Instagram.
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CHUCKY : 

Que devient Alex Vincent, l’enfant
prodige des films d’horreur ?

Kendall Jenner persécutée
par un exhibitionniste, qui
s’en prend à Kylie !
Après avoir testé la piscine de Kendall
Jenner, Shaquan King avait été arrêté
par la police avant d’être finalement
relâché. Quelques jours plus tard,
l’homme a souhaité réitérer sa bai-
gnade, cette fois au domicile de Kylie
Jenner...Le 28 mars 2021, un homme
de 27 ans s’était introduit par effrac-
tion au domicile de Kendall Jenner.
En pleine nuit, l’individu nommé Sha-
quan King avait réussi à rentrer dans
la propriété de la star. Pas du tout in-
téressé par les éventuels bijoux ou ar-
ticles Haute-Couture du top model,
Shaquan avait tout simplement envie
de faire un plongeon dans la piscine
de Kendall. Nu comme un ver,
l’homme avait finalement été surpris
en train de patauger dans la piscine
par le service de sécurité du manne-
quin. Arrêté par la police, l’audacieux
cambrioleur n’avait ensuite passé que
six heures au poste en raison de la
pandémie de coronavirus et des proto-
coles sanitaires visiblement très poin-
tus à Beverly Hills. Relâché dans la
nature (mais rhabillé) Shaquan n’a
pourtant pas souhaité en rester là.
Selon TMZ, moins d’un jour et demi
après son effraction chez Kendall Jen-
ner, l’individu a souhaité cette fois se
rendre chez Kylie Jenner. L’histoire
ne dit pas si Shaquan a également
réussi à faire un plongeon (nu bien
sûr) dans la piscine de la maman de
Stormi. Arrêté de nouveau, l’homme a
finalement été reconnu coupable de
harcèlement criminel. Dans les docu-
ments officiels dévoilés par TMZ,
Kendall aurait demandé une ordon-
nance restrictive contre son agresseur.
Shaquan a donc l’interdiction de s’ap-
procher à moins de 100 mètres de
Kendall, Kylie et de Kris Jenner.
Traumatisée par cette étrange expé-
rience, Kendall a également fait ren-
forcer son équipe de sécurité et aurait
quitté son domicile par crainte d’un
nouveau cambriolage.

LUCAS HERNANDEZ 
ABANDONNE 
PAR SON PERE : 
«Ce qu’il a fait 
est irréparable»
Lucas Hernandez est un footballeur et
un père de famille comblé, mais il
reste marqué par un drame de son en-
fance, à savoir l’abandon de son papa
en 2003. Le défenseur de l’équipe de
France évoque sa disparition dans une
interview accordée au «Parisien».  La
vie de famille des stars fascine leurs
nombreux fans. Ceux de l’équipe de
France découvriront l’intimité des
joueurs dans un numéro spécial de
Zone Interdite, diffusé sur M6 ce di-
manche 6 juin 2021. Lucas Hernandez
y a participé et s’est livré sur l’aban-
don de son père, un drame qu’il a éga-
lement évoqué auprès du Parisien.
Lucas Hernandez sera un des prota-
gonistes de Pères, maris et icônes du
foot : les Bleus à coeur ouvert, titre du
prochain Zone Interdite. «Tout le
monde connaît le joueur de foot, beau-
coup moins l’homme. J’ai éprouvé le
besoin et l’envie de m’ouvrir un peu
plus aux Français. De raconter mon
histoire, la manière dont j’ai grandi,
comment je me suis construit pour en
être là où j’en suis aujourd’hui. Ça
n’a pas été simple, en effet. Mais j’ai
parlé avec mon coeur», explique-t-il
au Parisien dans un entretien publié
samedi 5 juin. La difficulté pour le dé-
fenseur des Bleus était de revenir sur
l’abandon de son père, Jean-François
Hernandez, survenu en 2003. Ses deux
fils, Lucas et Theo, avaient alors 7 et 5
ans. L’ancien footballeur passé par le
Toulouse Football Club, l’Olympique
de Marseille ou encore l’Atletico Ma-
drid avait mis un terme à sa carrière
l’année précédente.

Le 14 juin prochain, Claire Keim sera de re-
tour sur nos petits écrans avec un téléfilm
baptisé «Harcelés», diffusé sur M6. La com-
pagne de Bixente Lizarazu y incarne une
mère de famille qui doit affronter les menaces
du monde virtuel et le cyberharcèlement.
Dans la vie réelle, comment l’actrice gère-t-
elle ces problématiques avec sa fille Uhaina,
12 ans ? Sur sa page Instagram,  Claire
Keim se définit comme «chantrice», un mé-
lange de chanteuse et d’actrice faut-il com-
prendre. C’est du deuxième rôle dont il s’agit
aujourd’hui. L’artiste de 45 ans est de retour
à la télévision avec un thriller baptisé Harce-
lés. Le téléfilm diffusé le 14 juin 2021 sur M6
se concentre sur une famille victime de cy-
berharcèlement. Claire Keim y joue la mère
de famille, entourée de Bruno Salomone, qui
incarne son mari, et Louka Minnela, leur fils
fictif. De son propre aveu, Claire Keim n’a
jamais été harcelée, mais a malgré tout connu
des expériences peu agréables sur les réseaux
sociaux. En plus de devoir faire face à des ha-
ters, inévitables sur les réseaux sociaux, la co-

médienne a été victime d’une usurpation
d’identité par le passé. «Et malheureusement,
la police était impuissante», confie-t-elle dans
une interview accordée à Télé Star. «A part
quelques ‘relous’ que je bloque sans arrêt
mais qui finissent toujours par retrouver mon
numéro de téléphone, j’ai été assez préservée.
J’espère que ça va durer !», ajoute l’héroïne
d’Harcelés. Une autre expérience l’a plus
profondément marquée, bien qu’elle «n’ait
pas laissé de traces», comme Claire Keim
l’explique dans une autre interview accordée
à TV Grandes Chaînes. Un harcèlement qui
n’est pas survenu en ligne mais au collège par
une bande de filles. «L’une d’elles s’appelait
Angélique, et pour moi, c’était le comble de
l’horreur qu’une fille avec un tel prénom me
terrorise», se souvient-elle. 

Elle est bien plus solide 
et structurée que je ne l’étais

Maman d’une adolescente de 12 ans, bientôt
13, fruit de son amour pour son compagnon
Bixente Lizarazu, Claire Keim doit forcément
faire face à ces problèmes d’actualité, tel que

le cyberharcèlement, avec Uhaina (qui signi-
fie vague en basque). «C’est difficile. Avant
nos parents nous mettaient en garde contre
des dangers qu’ils connaissaient. Au-

jourd’hui, je dois la mettre en garde contre
des dangers que je ne connais pas et que je ne
maîtrise pas, regrette Claire Keim auprès
de TV Grandes Chaînes. 

CLAIRE KEIM ET BIXENTE LIZARAZU : 

Leur fille Uhaina (12 ans) face à des dangers angoissants

Le musicien de 69 ans est très discret sur
sa vie privée. Après l’échec de son ma-
riage avec Catherine, Jean-Jacques Gold-
man a retrouvé l’amour au début des
années 2000 avec une certaine Nathalie.
Mais qui est celle qui a fait chavirer le
coeur de l’idole des français ?
On ne compte plus les innombrables suc-
cès dont il est à l’origine. De Je te donne
à Envole-moi, Jean-Jacques Goldman est
une machine à tubes. Il a même lancé
plusieurs brillantes carrières, dont celle
de Céline Dion, devenant un artiste in-
contournable du paysage musical franco-
phone. Aujourd’hui plus éloigné de la

musique, mais engagé pour sa défense,
l’artiste tant aimé des Français profite de
sa retraite pour passer du bon temps avec
les siens et notamment sa femme, Natha-
lie Thu Huong-Lagier, qu’il a épousée en
2001 et avec qui il a trois filles, Maya
(2004), Kimi (2005) et Rose (2007).

L’AMITIÉ S’EST 
TRANSFORMÉE EN AMOUR

Tout semble aller au mieux pour le cou-
ple, toujours très discret, mais que sait-
on vraiment sur la femme d’un des
artistes les plus populaires de France ?

On sent que Nathalie est une franco-viet-
namienne et leur rencontre remonterait
au milieu des années 90. Fan du chan-
teur, elle assiste à un de ses concerts en
1995 avant de s’infiltrer dans les cou-
lisses pour aller frapper à la porte de
Jean-Jacques Goldman. Alors étudiante
en mathématiques, elle se lie d’amitié
avec celui qui s’était marié une première
fois en 1975 avec Catherine Morlet. Les
années passent et l’amitié se transforme
en amour et après son divorce en 1997,
le chanteur épouse Nathalie en 2001 et
part s’installer par amour à Marseille,
ville d’où sa nouvelle compagne est ori-
ginaire. Là-bas, elle finit ses études en
obtenant son agrégation en mathéma-
tiques en 2003 puis son doctorat en 2007.
Déjà père de trois enfants, Caroline
(1975), Michael (1979) et Nina (1985),
Jean-Jacques Goldman récidive avec sa
nouvelle femme en ayant trois petites
filles. Ensemble, ils vont quitter la
France et toute la frénésie médiatique qui
entoure le chanteur en s’installant à Lon-
dres. Là-bas, ils profitent d’un cadre de
vie plus apaisé, mais leur décision n’est
pas définitive puisqu’il pourrait revenir
en France une fois la scolarité de ses
filles terminée. 
Entre la personnalité préférée des Fran-
çais, qui a perdu un proche récemment,
et sa femme Nathalie, c’est l’histoire par-
faite, débutée par une belle amitié qui
s’est rapidement transformée en amour,
pour leur plus grand bonheur.

JEAN-JACQUES GOLDMAN REMARIE : 

Comment a-t-il rencontré sa femme Nathalie ?
COLTON HAYNES (TEEN
WOLF, ARROW) DEVASTE : 
Sa sœur est morte
Terrible nouvelle pour le jeune acteur amé-
ricain Colton Haynes, star des séries «Teen
Wolf» et «Arrow» : sa soeur aînée, Julie, est
morte. Il a lui-même annoncé son décès par
un vibrant message posté sur son compte
Instagram. À seulement 31 ans, l’acteur
américain Colton Haynes n’a pas été épar-
gné par les drames de la vie. Après avoir
perdu sa mère adorée, divorcé de son mari
après quelques mois de mariage, fait une
dépression et avoir été accro aux médica-
ments, il est désormais frappé par la mort de
sa soeur Julie. Jeudi 9 avril 2020, sur son
compte Instagram suivi par 6,4 millions
d’abonnés, Colton Haynes a posté un diapo-
rama de photos de sa soeur aînée et a an-
noncé son décès. Dévasté, l’acteur écrit :
«Je suis sans mots. Ma magnifique soeur
Julie est morte après une longue lutte contre
le cancer. Mon coeur a mal. J’essaye du
mieux que je peux de me concentrer sur le
fait que je suis reconnaissant qu’elle a
cessé de souffrir et de me souvenir de
tous ces moments incroyables que nous
avons passés ensemble... Mais je me sens
absolument abasourdi à l’idée que notre
famille ne puisse pas être ensemble [à
cause du confinement imposé aux États-
Unis, NDLR] pour se serrer les coudes
pendant cette période très crispante. Je
t’aime.»  La soeur de Colton Haynes avait
51 ans, elle était née à Bennington, dans le
Vermont ; elle était l’une des filles de Wil-
liam Clayton Haynes, le père de l’acteur,
marié pas moins de sept fois ! Julie avait
épousé Kenneth Held en 1991, elle laisse
derrière elle trois enfants. 

REGION 05

Les services de la sûreté de wilaya
d’Oran ont saisi deux quintaux de kif
traité et démantelé un réseau spécialisé
dans le trafic international de stupéfiants,
a-t-on appris lundi, de ce corps de sécu-
rité. La même source a indiqué que les
éléments de la brigade de recherche et
d’intervention (BRI) de la police judi-
ciaire de la sûreté de wilaya ont déman-
telé le réseau criminel spécialisé dans le
trafic international de stupéfiants et pro-
cédé à l’arrestation de quatre individus,
âgés entre 22 et 35 ans, des repris de jus-
tice pour la plupart. Cette opération a eu
lieu après un travail de surveillance et
d’investigation soutenu, même si les
membres de ce réseau avaient pris leurs
précautions et utilisaient des véhicules de
luxe, indique la même source. Un plan a
été mis en place aboutissant à l’arresta-
tion de deux personnes à bord d’un vé-

hicule. La fouille minutieuse de ce der-
nier a permis la découverte d’une ca-
chette aménagée dans laquelle étaient
dissimulés plus de 123 kilos de kif traité.
Poursuivant leur enquête, les policiers
ont pu identifier l’identité des autres
membres du réseau, à savoir deux autres
personnes, arrêtées plus tard. Les mis en
cause se trouvaient à bord d’une voiture
dans laquelle une quantité de 74 kilos de
résine de cannabis a été découverte,
ajoute la même source. Les investiga-
tions se sont soldées également par la
saisie d’une autre quantité de 5 kilos de
kif traité, ainsi que deux véhicules, une
moto et neuf téléphones mobiles. Une
procédure judiciaire a été lancée contre
les suspects, qui seront déférés devant la
justice pour trafic international de stupé-
fiants, transport, stockage, livraison et
distribution de stupéfiants, avec l’utilisa-

tion de véhicules avec structures modi-
fiées, contenant des cachettes aména-
gées, dans le cadre d’un groupe criminel
organisé.   Ils sont également accusés du

crime d’importation de stupéfiants, blan-
chiment d’argent, contrebande dange-
reuse et atteinte à l’économie nationale,
selon la même source.

DJELFA : 
Perturbation 

dans l’AEP dans plusieurs
quartiers (ADE)

Une perturbation dans l’alimentation en eau
potable (AEP) est enregistrée dans plusieurs
quartiers de la ville de Djelfa, suite à une
panne survenue dans la nuit de dimanche à
lundi sur la conduite principale de distribu-
tion d’eau qui alimente le chef-lieu de wi-
laya, à partir du champ de captage «Dzira»
à Ain Ibel (30 km au sud de Djelfa), a rap-
porté l’unité locale de l’Algérienne des eaux
(ADE). Une intervention est programmée
par l’entreprise pour réparer cette panne, qui
a provoqué une importante fuite d’eau au ni-
veau de la conduite principale du champ de
captage Dzira, au lieu-dit Ain Roumia, a in-
diqué à l’APS la chargée de la communica-
tion, Aicha Slimani. L’opération de
réparation nécessite au minimum 48 heures.
De ce fait, la majorité des quartiers de la
ville de Djelfa connaîtront une perturbation
«exceptionnelle» dans l’alimentation en eau
potable,  et qui affectera particulièrement
ceux situés en amont, a-t-elle souligné, as-
surant que «la situation connaîtra une amé-
lioration progressive». A noter que cette
panne est la 2eme du genre enregistrée, du-
rant ce mois, au niveau du même champ hy-
drique, comptant sept forages profonds, mis
en service en juin 2020. Il fournit un volume
supplémentaire de près de 14.500 m3
d’eau/J aux habitants de la ville de Djelfa.

CHLEF :
Baisse prévue du 

rendement de la tomate à
l’hectare à 700 quintaux

Le Conseil professionnel de la filière tomate
industrielle à Chlef prévoit une baisse de
rendement à l’hectare de ce produit passant
de 850 quintaux lors de la saison dernière à
700 quintaux pour la saison actuelle. Dans
une déclaration à l’APS, le Président du
Conseil professionnel, Mohamed Benya-
mina, a indiqué que ses services prévoient
une baisse du rendement à l’hectare des par-
celles cultivées en tomate industrielle à tra-
vers le territoire de la wilaya de Chlef, au
titre de la saison agricole actuelle, à 700
quintaux contre 850 quintaux/hectare l’an-
née dernière. Cette baisse est due aux «chan-
gements climatiques qu’a connus la wilaya
à l’instar des autres wilayas du pays et à
l’apparition de certaines maladies», a-t-il
précisé , appelant les agriculteurs à traiter ra-
pidement leurs cultures d’autant que la cam-
pagne de récolte débutera en juillet
prochain. Concernant l’extension des super-
ficies cultivées, le même responsable a fait
savoir que la superficie globale actuelle et
dont les propriétaires possèdent des contrats
avec des usines de transformation, s’élève à
plus de 2.000 hec tares, réparties sur plu-
sieurs régions, notamment Ouled Abdelka-
der, El Karimia et Ouled Fares.

JIJEL-PORT DE DJEN DJEN: 

Exportation de 1,5 million de tonnes 
de marchandises depuis le début 2021
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ORAN: 

Saisie de plus de deux quintaux de kif

Le directeur central de l’intendance au minis-
tère de la Défense nationale (MDN), le géné-
ral Bousseldja Hadj, a présidé, dimanche à
Oran, la cérémonie de sortie de cinq promo-
tions au titre de l’année scolaire 2020-2021 à
l’Ecole supérieure de l’administration mili-
taire «moudjahid feu Hadj Moussa Akha-
mokh» relevant de la 2e Région militaire. Les
promotions sortantes baptisées du nom du
chahid Korichi Ibrahim, dit Abdelhak, sont la
première promotion des cours de commande-
ment et d’état-major, de la 73e promotion des
cours de perfectionnement des officiers, de la
10e promotion des cours de spécialité en ad-

ministration militaire, de la 18e promotion de
la session de formation spéciale et de la 11e
promotion des élèves officiers d’active de li-
cence LMD. La cérémonie de sortie, à la-
quelle ont assisté des officiers supérieurs et
des membres de la famille du chahid, a débuté par
l’inspection des formations diplômées par le direc-
teur central de l’intendance au MDN, le général
Bousseldja Hadj. Dans une allocution prononcée à
cette occasion, le commandant de l’Ecole supé-
rieure de l’administration militaire, le général
Gharbi Ahmed a évoqué les grands axes de la for-
mation militaire et pratique dispensée aux
élèves et stagiaires par des instructeurs spé-

cialisés et enseignants compétents leur per-
mettant d’assumer leurs nobles missions avec
professionnalisme, les appelant à ne ménager
aucun effort dans la défense de la souverai-
neté, de la sécurité et de la stabilité du pays. Il a
rappelé l’intérêt accordé par le Haut Comman-
dement de l’ANP au secteur de la formation, sa-
luant la discipline et la persévérance des
stagiaires des pays frères et amis. Après la pres-
tation du serment par les diplômés et la remise
des grades aux majors de promotions, le général
Bousseldja Hadj a donné son aval pour que cette
promotion soit baptisée du nom du chahid Ko-
richi Ibrahim, dit Abdelhak. 

ORAN: 

Sortie de 5 promotions à l’Ecole supérieure 
de l’administration militaire

Le Commandant des Forces aériennes, le géné-
ral-major Mahmoud Laraba a présidé, dimanche
à l’Ecole supérieure de l’air «Chahid Djebbar
Tayeb» de Tafraoui (Oran) relevant de la 2e Ré-
gion militaire, la cérémonie de sortie de la 51e
promotion des élèves officiers et officiers sta-
giaires (année scolaire 2020-2021). La cérémo-
nie a vu également la sortie de la 34e promotion
de la session de commandement et d’état-major,
de la 51e promotion des élèves officiers d’ac-
tive, de la 8e promotion des élèves officiers dans
le cadre du système Licence-Master-Doctorat

(LMD), de la 7e promotion de formation spé-
cialisée pour officiers stagiaires, spécialité trans-
ports, et de la 5e promotion de formation
spécialisée pour officiers stagiaires, spécialité
drone. Il s’agit aussi de la 2e promotion de for-
mation spécialisée pour officiers stagiaires, spé-
cialité officier systèmes d’aviation, de la 5e
promotion de formation spécialisée pour offi-
ciers stagiaires, spécialité contrôleur aérien, et
de la 3e promotion de formation spécialisée
pour officiers stagiaires, spécialité météorologie
d’aviation. Lors de la cérémonie, à laquelle ont

assisté des cadres supérieurs de l’Armée natio-
nale populaire (ANP) et des cadres de l’Ecole
supérieure de l’air, le général-major Laraba a
passé en revue les promotions sortantes. A cette
occasion, le commandant de l’Ecole supérieure
de l’air, le général Ahmed Nemmiche, a pro-
noncé une allocution dans laquelle il a évoqué
les grands axes de la formation scientifique et
militaire dispensée aux élèves et stagiaires par
des formateurs qualifiés et des enseignants com-
pétents leur permettant de s’acquitter de leurs
nobles missions avec professionnalisme. 

ECOLE SUPERIEURE DE L’AIR DE TAFRAOUI: 

Sortie de la 51e promotion des élèves officiers

Un volume global de marchan-
dises de l’ordre de 1,5 million de
tonnes a été exporté depuis le

début de l’année en cours à partir du port
de Djen Djen (Jijel), a indiqué lundi le
président-directeur général de cette en-
treprise portuaire, Abdeslam Bouab. De-
puis début 2021, le volume des
exportations a atteint 1,5 million de
tonnes sur un total de 3 millions de
tonnes d’échanges de marchandises, a
précisé à l’APS M. Bouab en marge
d’une rencontre économique organisée
par cette entreprise en direction de pro-
ducteurs, exportateurs et acteurs dans le
domaine de l’exportation. Le volume des
exportations a égalé celui des importa-
tions durant cette même période, a relevé
M. Bouab qui a estimé que l’entrée en
phase d’exportation du complexe sidé-
rurgique de Bellara (El Milia) a eu un
«impact positif» sur l’augmentation de la
valeur des exportations. La capacité du
port à recevoir les grands navires a per-
mis de relever le volume des échanges
vers l’Asie, a affirmé également son Pdg.

Selon la même source, l’objectif de la
rencontre est d’évaluer les opérations
d’exportation effectuées à partir du port
de Djen Djen, notamment en matière de

matériaux de construction, à travers trois
axes dont le premier consiste à débattre
de la situation du marché mondial et ses
besoins, les capacités locales à investir

ces marchés et d’évoquer les entraves
rencontrées par les exportateurs et les so-
lutions à apporter. Le deuxième axe
concerne les questions liées aux opéra-
tions logistiques relatives au port et au
transport (maritime, aérien et par voie
ferroviaire) en y proposant des solutions,
tandis que le troisième axe est consacré
aux banques, aux assurances, aux
Douanes et à l’explication des facilités
accordées aux exportateurs par l’Etat. De
leur côté, les intervenants au cours de la
rencontre, notamment ceux représentant
les cimenteries, ont mis l’accent sur «la
nécessité pour le port de Djen Djen de se
mettre au diapason des évolutions enre-
gistrées en matière d’embarquement des
marchandises permettant de réduire les
délais d’attente des navires», précisant
que cette attente se répercute négative-
ment et directement sur le coût du pro-
duit et sa compétitivité sur les marchés
internationaux. Pour Tarek Samoudi, di-
recteur commercial de la Société «Bis-
kria Ciment», la lenteur de
l’embarquement ajoute des charges sup-

plémentaires à l’entreprise, soulignant,
dans ce contexte, que «le chargement du
clinker sur un navire dure six jours alors
que ce délai n’excède pas deux jours
dans les ports internationaux». De son
côté, Hocine Aouchiche, représentant de
la Société de ciment «Lafarge», a estimé
que l’acquisition de gros chargeurs de
navires est devenue «une nécessité pour
faciliter les opérations d’embarquement
et réduire les délais d’attente des na-
vires». Cette rencontre a regroupé plus
d’une centaine d’opérateurs écono-
miques et d’exportateurs, de représen-
tants des Douanes, du secteur du
commerce et des Sociétés d’assurances
notamment.

TINDOUF : 
Distribution de plus de
24.000 quintaux d’orge
soutenue aux éleveurs
Une opération de distribution de 24.536
quintaux (Qx) d’orge soutenu au profit des
éleveurs dans la wilaya de Tindouf a été
lancée par l’antenne locale de la Coopéra-
tive des céréales et légumes secs (CCLS), a-
t-on appris lundi auprès de la coopérative.
Lancée timidement, en raison de disposi-
tions administratives à remplir par les éle-
veurs bénéficiaires, dont le paiement
bancaire et la signature de documents affé-
rents, l’opération, seconde du genre cette
année, profitera à 1.573 éleveurs des com-
munes de Tindouf et d’Oum-Laâssel, déten-
teurs d’un cheptel de 59.146 têtes ovines
femelles et 30.922 chamelles ciblées par
l’opération, a précisé le chargé du service
commercial au point de vente local de la
CCLS, Hachemi Ammari. Une quantité heb-
domadaire de près de 250 QX d’orge à un
prix soutenu par l’Etat est mise à la disposi-
tion des éleveurs de la commune d’Oum-
Lâassel (170 km de Tindouf), en vue
d’éviter les déplacements des éleveurs lo-
caux et de maitriser la situation de distribu-
tion sur la base d’un calendrier étudié, a-t-il
ajouté. elon le même responsable, une quan-
tité de 350 QX est distribuée chaque jou r
au niveau du point de vente de la CCLS de
Tindouf au profit des éleveurs de cette com-
mune, beaucoup plus nombreux, selon une
liste établie par ordre alphabétique, en vue
de conférer une transparence à l’opération
de distribution. 
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MALADIES CARDIOVASCULAIRES :

Doter les salles de cathétérisme 
en matériel nécessaire

COVID-19 : 
Appel à la «remobili-
sation» du personnel
soignant et à accélé-
rer la vaccination
Le président de la Société al-
gérienne d’immunologie, Pr.
Kamel Djenouhat, a appelé
dimanche à la «remobilisa-
tion» du personnel soignant,
à accélérer la vaccination et
à la «fermeté» quant au res-
pect des mesures anti-Covid,
jugeant la situation épidé-
miologique en Algérie «in-
quiétante, mais
maitrisable». «On doit re-
mobiliser le personnel soi-
gnant pour faire face à cette
situation qui commence à
être inquiétante. (...) Si on ne
prend pas les mesures pré-
ventives le plus tôt possible,
ça risque d’aller vers un
nombre très élevé de cas
graves et de décès», a-t-il
mis en garde, lors de son
passage à l’émission «invité
de la rédaction» de la
Chaîne 3, lançant un appel
aux pouvoirs publics pour
«accélérer le processus d’ac-
quisition de vaccin». Le Pr.
Djenouhat, qui est égale-
ment chef de service du la-
boratoire des analyses
biologiques à l’EPH de
Rouiba, a préconisé de «re-
voir la stratégie de vaccina-
tion». «Puisqu’on a un
problème d’acquisition de
vaccin, on doit revoir la
stratégie de la vaccination.
On peux éventuellement
épargner ceux qui ont déjà
contracté le virus et aller
vers les sujets âgés», a-t-il
expliqué. Pour ce qui est des
moyens matériels à mobili-
ser, Pr. Djnouhat a souligné
que le ministère de laSanté
devrait instruire les diffé-
rentes structures hospita-
lières qui prenaient en
charge cette infection,à l’ef-
fet d’augmenter le nombre
de lits pour les malades du
Covid-19, notamment dans
les services de réanimation.
Il considère que le «relâche-
ment» constaté quant au
respect des mesures bar-
rières, notamment le port du
masque et la distanciation
physique, relève de «l’in-
conscience», estimant que la
situation est «inquiétante,
mais maitrisable» à condi-
tion d’agir «rapidement».
Interrogé sur les différents
variants du virus, Pr. Dje-
nouhat a tenu à préciser
qu’il ne s’agit pas d’une
«nouvelle maladie», mais ce
qui va différer, a-t-il dit,
«c’est le nombre de cas
graves» qu’engendraient ces
variants. A la question de sa-
voir si on pourrait atteindre
l’immunité collective par la
vaccination d’ici la fin de
l’année, il s’est dit pessi-
miste, plaidant pour une
opération «massive» en la
matière avec le renforce-
ment des acquisitions tant
en doses de vaccin qu’en
réactifs en milieux hospita-
liers pour appuyer le dépis-
tage.

Le Secrétaire général du ministère de la
Santé, de la Population et de la Réforme
hospitalière, Abdelhak Sayhi a mis en
avant, dimanche à Alger, «l’importance
de la méthadone comme traitement de
substitution indispensable pour limiter
les effets destructeurs de la toxicomanie»
notamment les opiacés, soulignant la né-
cessité d’élargir ce traitement à compter
de l’année prochaine. S’exprimant à
l’occasion de la  journée mondiale de
lutte contre la toxicomanie, M. Sayhi a

précisé que la lutte contre ce fléau dans
notre pays a connu une nette évolution
durant les dernières années à l’échelle
multisectorielle, à la faveur de la création
de l’Office national de lutte contre la
drogue et de la toxicomanie (ONLDT) et
la prise en charge du traitement des toxi-
comanes par le secteur de la santé. L’ad-
ministration de la méthadone depuis le 5
janvier 2021 comme traitement de subs-
titution à la toxicomanie notamment les
opiacés, «est indispensable pour limiter

les effets destructeurs de la consomma-
tion de cette substance toxique particu-
lièrement  dans les milieux juvéniles, et
éviter les autres risques sociaux et sani-
taires (de contagion entre autres)». Après
avoir mis l’accent sur «l’impératif d’in-
troduire le traitement par la méthadone
dans les priorités du programme d’élar-
gissement à compter de l’année pro-
chaine», le même intervenant a ajouté
que «des règles strictes ont été mises en
place pour prescrire et dispenser la mé-
thadone, outre une feuille de route adop-
tant une expérience modèle d’une année
pour évaluation durant la moitié de cette
période et ce en vue d’élargir progressi-
vement ce traitement à d’autres centres
de santé répondant aux conditions définies.
La méthadone doit être dispensée à long
terme au niveau de toutes les structures de
désintoxication». Pour une meilleure prise en
charge des toxicomanes, le SG du ministère
a rappelé que la majorité des wilayas du pays
avaient bénéficié de structures sanitaires
grâce aux efforts consentis depuis des années
pour les renforcer en ressources humaines
compétentes, dont les deux promotions de
médecins spécialistes en toxicomanie. A ce
propos, il a fait part du lancement cette
année de la formation d’une troisième
promotion composée de 30 médecins
pour  renforcer l’effectif des médecins en
exercice outre la formation de 50 profes-

sionnels des centres intermédiaires de
soins en addictologie «. De son côté, le
sous-directeur de promotion de la santé
mentale au ministère de la Santé, le Pr.
Mohamed Chekali a expliqué que le trai-
tement à la méthadone a des spécificités
quant à son utilisation d’où la nécessité
de former les professionnels en la ma-
tière, faisant état d’essais sur 100 pa-
tients au cours de cette année en
attendant sa généralisation à d’autres
centres une fois». S’agissant des effets
secondaires de ce médicament, le Pr.
Chekali a indiqué qu’il est d’un grand
bénéfice pour les toxicomanes, car il pré-
vient des maladies plus graves, telles que
le Sida. Les centres intermédiaires de soins
en addictologie accueillent près de 20.000
toxicomanes tandis que le nombre des toxi-
comanes en réalité est bien supérieur à ce
chiffre d’où l’impératif de fournir davan-
tage d’efforts pour lutter contre ce fléau.
Evoquant les efforts consentis pour la lutte
contre les stupéfiants dans le milieu sco-
laire, le même responsable a affirmé que
«l’action préventive demeure le pas le plus
important, et ce, à travers une stratégie or-
ganisée basée sur des activités éducatives,
culturelles et sportives», faisant observer
que la crise du Coronavirus a contribué à
la hausse du nombre des toxicomanes en
raison de facteurs socio-psycholo-
giques».

Le ministre de la Santé, de la Po-
pulation et de la Réforme hospi-
talière, Abderrahmane

Benbouzid a appelé à la dotation «per-
manente» des salles de cathétérisme car-
diaque dans les régions intérieures du
pays en matériel médical nécessaire à la
prise en charge des malades, en applica-
tion des orientations du président de la
République inhérentes à l’amélioration
de la qualité des prestations sanitaires,
notamment les urgences cardio-vascu-
laires. Au terme d’une réunion d’évalua-
tion avec les chefs des services
cardiovasculaires dotés d’une salle de ca-
thétérisme cardiaque dans les régions in-
térieures du pays, tenue en présence de
cadres de l’administration centrale, M.
Abderrahmane a donné une série d’ins-
tructions, a indiqué samedi un communi-
qué du ministère. Il a également présenté
des solutions liées essentiellement à la
dotation «permanente» des salles de ca-
thétérisme en matériel de prise en charge
des malades et à la planification natio-
nale en prévision de l’ouverture de nou-
velles salles de cathétérisme en fonction
des besoins de chaque région, outre la
formation de médecins en cardiologie in-
terventionnelle pour de meilleures per-
formances. Le ministre a préconisé, en
outre, «l’unification» des contrats de

maintenance pour réduire, au maximum,
les pannes du matériel médical et la
durée de sa maintenance, la formation de

médecins spécialisés dans les urgences
au niveau des établissements hospitaliers
publics à travers les différentes régions

du pays pour un meilleur diagnostic de la
maladie, et la délivrance de certificat de
spécialisation. La réunion tenue avant-
hier (jeudi) a été l’occasion pour évoquer
l’état de mise en œuvre du plan national
de prise en charge de l’infarctus du myo-
carde (IDM) appelé communément crise
cardiaque à ??travers laquelle le secteur
œuvre à «améliorer» la période de traite-
ment, et «réduire» partant le taux annuel
de mortalité par les maladies cardiovas-
culaires (34 % décès par an), a précisé le
communiqué. Ce plan national prévoit la
mise en place de réseaux de prise en charge
des patients et de son historique entre les
centres des urgences des établissements pu-
blics hospitaliers (EPH), dont le nombre
s’élève à 204 centres non équipés de salle
de cathétérisme cardiaque et les centres de
cardiologie équipés d’une salle de cathété-
risme qui s’élèvent à 14 centres répartis en
régions de référence et zones régionales de
base, a ajouté la même source. Les chefs
des services des maladies cardiovascu-
laires ont salué le «grand intérêt» accordé
à ce plan, a souligné la même source re-
levant que le ministre de la Santé a af-
firmé à cette occasion qu’il «ne
ménagera aucun effort pour développer
tous les plans qui s’inscrivent dans la po-
litique de développement de nos capaci-
tés au service du citoyen».

LUTTE CONTRE LA TOXICOMANIE:

Élargir le traitement de la méthadone

Moins de 20 % des étudiants de l’ensei-
gnement supérieur sondés ont suivi les
cours proposés à distance de façon conti-
nue, selon une étude du Centre de re-
cherche en économie appliquée pour le
développement (CREAD) présentée
jeudi à Alger. Malgré des conditions ju-
gées «acceptables» pour les étudiants
comme pour les enseignants, des problé-
matiques de compréhension et de suivi
des cours ont été enregistrés lors de l’ex-
périence, lancée en 2020, de l’enseigne-

ment à distance au profit des étudiants
nationaux, a indiqué le chercheur au sein
du CREAD, Chemseddine Tidjani, à
l’occasion d’une journée d’étude sur l’im-
pact socio-économique de la pandémie de
la Covid-19 en Algérie. «Cette expérience
d’enseignement à distance a constitué une
première pour 60% des enseignants inter-
rogés», a fait savoir l’intervenant. Selon
lui, «malgré des difficultés et des diffé-
rences de l’environnement de travail, les
conditions sont considérées comme ac-

ceptables pour les deux catégories pro-
fesseurs et étudiants», a-t-il noté. D’autre
part, 42% des étudiants et 47% des en-
seignants ont estimé que l’enseignement
à distance exige un travail plus dense que
l’enseignement à l’université.  Pour l’en-
seignement à distance, notamment via la
plateforme «Moodle», 70 % des profes-
seurs et des étudiants ont eu recours à un
smartphone alors que 15 % d’entre eux
ont utilisé des tablettes. De plus, 93%
des étudiants ont indiqué avoir eu accès

à internet. Pour 25% des étudiants inter-
rogés, cette expérience a engendré des
difficultés de suivi des cours, un manque
de motivation et des difficultés de
connexion à internet. Ainsi, selon M.
Tidjani, une moyenne de 10% des étu-
diants interrogés ont indiqué que l’ensei-
gnement à distance a été bénéfique. Les
enseignants ont, quand à eux, noté des
difficultés pour la préparation des cours
et le contact des étudiants dans le cadre
de l’enseignement à distance.

COVID-19

Près de 20% des étudiants ont suivi les cours 
à distance de façon continue
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AFFLUX DE MIGRANTS MAROCAINS VERS CEUTA : 

« Transparency » pointe du doigt 
la précarité sociale au Maroc

Les événements de Ceuta, où des
milliers de candidats à l’émigra-
tion, dont de nombreux jeunes,

ont afflué illégalement dans cette enclave
espagnole les garde-frontières marocains
les ayant laissé passer, révèlent une pré-
carité sociale et économique au Maroc,
a indiqué l’organisation «Transparency»
Maroc. Les événements de Ceuta «révè-
lent une réalité économique et sociale, où
une grande partie de la population maro-
caine vit dans une précarité chronique,
les conduisant à exercer souvent des
micro-activités informelles», a précisé
vendredi Transparency Maroc dans un
communiqué. Dans le document, Trans-
parency attire l’attention de l’opinion pu-
blique et des pouvoirs publics au Maroc
sur «les véritables causes de cette situa-
tion inhérente aux politiques publiques
suivies depuis l’indépendance et qui sont
à l’origine de disparités territoriales en-
registrant des retards de développement
de certaines régions au Maroc, dont celle
du nord». D’après l’organisation, l’évo-
lution de la situation économique dans la
région, «s’est caractérisée par un accrois-
sement des inégalités sociales et donc de
la précarité de la majorité de la popula-

tion, accentuée par une corruption systé-
mique et aggravée par la pandémie de la
Covid-19 et la fermeture sans alternative
du commerce avec Ceuta». Face à cette
réalité, Transparency Maroc interpelle à
nouveau les pouvoirs publics et souligne
l’urgence de revoir les politiques pu-
bliques menées aux niveaux national et
territorial, en donnant une priorité à
«l’amélioration des services publics et en
encourageant les activités créatrices
d’emplois et de revenus, tout en mettant

en place des mécanismes de contrôle et
de reddition des comptes, en vue de
contribuer à l’émergence effective d’un
environnement transparent favorable au
développement économique et social».
Au-delà des conditions précaires dans
lesquelles évoluent les populations ma-
rocaines, la crise de Ceuta prend ses ra-
cines dans le désaccord politique entre
l’Espagne et le Maroc en lien avec le
conflit au Sahara occidental. Le Maroc
est accusé, en effet, par de nombreuses

ONG, personnalités internationales, mais
aussi par les Espagnols d’utiliser la ques-
tion migratoire pour faire pression sur
l’Espagne pour qu’elle prenne son parti
dans le conflit au Sahara occidental. Les
autorités de Ceuta ont accusé le Maroc
d’avoir manipulé les mineurs pour les
encourager à franchir la frontière afin
d’exercer une pression sur Madrid
dans le contexte de la crise diploma-
tique entre les deux pays en raison de
la présence sur le territoire espagnol du
président sahraoui, Brahim Ghali, pour
des soins. Depuis le 17 mai, des mil-
liers de candidats à l’émigration (12
000), dont de nombreux jeunes, ont af-
flué illégalement dans l’enclave espa-
gnole les garde-frontières marocains les
ayant laissé passer. La plupart ont été re-
foulés mais plus de 1000 mineurs maro-
cains sont restés à Ceuta, dont beaucoup
errent dans les rues. Les autorités de
Ceuta s’activent pour tenter de retrouver
leurs parents afin d’assurer leur retour,
une tâche ardue. Selon Madrid, parmi les
migrants, 1.500 étaient des mineurs, tan-
dis que l’association humanitaire Am-
nesty International a cité le chiffre de
2.000.

Le 54e anniversaire de
la Naksa commémoré
sur fond de répression
accrue
Les Palestiniens commémorent, sa-
medi, le 54e anniversaire de la
«Naksa» marquant plus d’un demi-
siècle d’oppression du peuple palesti-
nien qui se poursuit toujours comme
l’a démontré la récente agression sio-
niste contre Ghaza qui a fait plusieurs
dizaines de victimes et comme le
prouvent, aussi, les assauts contre El
Qods, où alors les campagnes d’ar-
restations et démolitions à travers les
territoires occupés. Le 5 juin, les Pa-
lestiniens se souviennent du jour de
la «Naksa» - mot qui signifie «re-
vers» - marquant l’agression israé-
lienne contre l’Egypte, la Syrie, et la
Jordanie et le parachèvement de l’oc-
cupation du reste de la Palestine his-
torique qui a commencé le 5 juin
1967 pendant la guerre de six jours.
Au cours de cette agression, l’entité
sioniste avait expulsé de force de
leurs maisons quelque 300 000 Pales-
tiniens ainsi que des milliers de Sy-
riens, et avait pris le contrôle
notamment de la Cisjordanie, d’El
Qods (5878 km2). Après le retrait des
forces jordaniennes et leur retour à
l‘est du Jourdain, la frontière avec la
Jordanie a été réduite de 650 km à
480 km (83,5 km le long de la mer
Morte. L’occupation israélienne a
exécuté son plan d‘agression avec
une frappe aérienne lourde contre les
aéroports militaires et les avions de
combat égyptiens, syriens et jorda-
niens. L’occupant a pillé une grande
partie de la richesse de la Cisjordanie,
en particulier ses ressources en eau, et a
entamé la judaïsation d’El Qods de ma-
nière planifiée et systématique. Il a
réussi à s‘emparer de vastes zones de la
Cisjordanie, qui est le cœur géogra-
phique de la Palestine historique.

Plus de cinq décennies 
de violation continue 

des droits de l’Homme

La Commission pour les affaires des
détenus et des ex-prisonniers de l’Or-
ganisation de libération de la Pales-
tine (OLP), a révélé, à l’occasion,
que depuis le 5 juin 1967, environ un
million de Palestiniens ont été arrê-
tés, parmi lesquels 226 prisonniers
ont été tués durant leur détention
dans les prisons israéliennes à la suite
de tortures,  de négligence médicale,à
la suite de meurtres prémédités après
leurs arrestations. En l’espace de 11
jours, de nombreux Palestiniens à
Ghaza ont vu leurs maisons et leurs
moyens de subsistance détruits et ont
subi des blessures physiques et des
traumatismes psychologiques dura-
bles, outre leur incapacité à accéder
aux soins médicaux, a déploré récem-
ment l’ONG «Médecins sans fron-
tières» (MSF), dans un rapport sur les
répercussions de la récente agression
sioniste contre l’enclave palesti-
nienne qui a fait plus de 200 morts
parmi les Palestiniens. Alors que la
pandémie de Covid-19 affecte l’en-
semble de Cisjordanie, les démoli-
tions illégales de maisons et de biens
dans le territoire occupé palestinien
n’a jamais été aussi importante de-
puis quatre ans, avait déploré l’ONU.
A El Qods occupée, quelque  380,000
Palestiniens sont soumis au déplace-
ment forcé dans la villes sainte. Selon
le gouverneur d’El Qods Adnan
Gheith, «le gouvernorat d’El Qods
est une région profanée jour et nuit
par les colons et les soldats d’occupa-
tion». Un exode précédent connu
sous le nom de Nakba se produisit en
1948 et est commémoré le 15 mai de
chaque année.

La Ligue des Etats arabes a appelé, samedi, le
Conseil de sécurité à mettre en oeuvre ses déci-
sions, à s’acquitter de ses devoirs de maintien
de la paix et de la sécurité internationales et à
obliger l’entité sioniste à mettre fin à l’occupa-
tion des territoires palestiniens. A l’occasion du
54e anniversaire de la «Naksa» de 1967, le Se-
crétariat général de la Ligue des Etats arabes a
appelé le Conseil de sécurité de l’ONU à «assu-
mer ses responsabilités, à mettre en œuvre ses
décisions, à s’acquitter de ses devoirs de main-
tien de la paix et de la sécurité internationales et
à obliger Israël à mettre fin à l’occupation et à
se retirer complètement de tous les territoires
palestiniens et arabes, occupés depuis le 5 juin
1967». La Ligue arabe a également appelé dans
une déclaration publiée, samedi, à fournir une
«protection internationale» au peuple palesti-
nien, à faire pression sur l’entité sioniste pour
qu’»elle se conforme à la volonté internationale
et à œuvrer pour protéger les solution à deux
Etats comme moyen d’instaurer la sécurité, la
paix et la stabilité dans la région en incarnant un
Etat palestinien indépendant sur les frontières
du 4 juin 1967, avec El Qods-Est pour capitale,
conformément aux résolutions internationales
pertinentes et à l’Initiative de paix arabe. La dé-
claration a appelé les pays qui n’ont pas encore
reconnu l’Etat de Palestine à le faire d’»une ma-

nière qui améliore la perspective de parvenir à
la paix conformément à la vision de la solution
à deux Etats et de mettre fin à l’occupation is-
raélienne vieille de 54 ans». Le Secrétariat gé-
néral de la Ligue des Etats arabes a, en outre,
affirmé que «malgré toutes ces décennies et le
long bilan des crimes de l’occupation et de ses
tentatives d’imposer le fait accompli par la
force, elle n’a pas changé les faits sur le terrain
et ne changera pas le fait que ces territoires pa-
lestiniens qui ont été saisis par Israël depuis
1967 sont des terres occupées conformément au
droit international et résolutions, y compris les
résolutions 242 et 338 du Conseil de sécurité et
la résolution 2334». Le 5 juin, les Palestiniens

se souviennent du jour de la «Naksa» - mot qui
signifie «revers» - marquant l’agression israé-
lienne contre l’Egypte, la Syrie, et la Jordanie et
le parachèvement de l’occupation du reste de la
Palestine historique qui a commencé le 5 juin
1967 pendant la guerre de six jours. Au cours de
cette agression, l’entité sioniste avait expulsé de
force de leurs maisons quelque 300 000 Palesti-
niens ainsi que des milliers de Syriens, et avait
pris le contrôle notamment de la Cisjordanie,
d’El Qods (5878 km2). Après le retrait des
forces jordaniennes et leur retour à l‘est du Jour-
dain, la frontière avec la Jordanie a été réduite
de 650 km à 480 km (83,5 km le long de la mer
Morte).

45e ANNIVERSAIRE DE LA NAKSA: 

Le Conseil de sécurité appelé 
à assumer ses responsabilités

Environ un million de Palestiniens avaient été
arrêtés depuis 1967, parmi lesquels 226 prison-
niers ont été tués durant leur détention dans les
prisons de l’occupation israélienne, a indiqué
samedi un organisme palestinien spécialisé
dans les affaires des prisonniers. La Commis-
sion pour les affaires des détenus et des ex-pri-
sonniers de l’Organisation de libération de la
Palestine (OLP) a déclaré dans un communi-
qué que «le bilan des arrestations parmi les Pa-
lestiniens, depuis le 5 juin 1967, a atteint
environ un million». La Commission a fait sa-
voir que parmi les arrestations, on compte en-
viron 17 000 jeunes filles, des femmes et des
mères, et plus de 50 000 détentions d’enfants.
Et d’ajouter que tous les Palestiniens qui ont
été détenus ont été soumis à au moins «une
forme de torture physique ou psychologique,
des sévices moraux et des traitements cruels».

Selon la Commission, plus de 54 000 ordres de
détention administrative ont été émis à l’encon-
tre de détenus palestiniens, «entre nouvelles
décisions et renouvellements de détentions ad-

ministratives». La détention administrative est
un emprisonnement sur ordre militaire israélien
sans chef d’inculpation, pour une période pouvant
aller jusqu’à 6 mois, avec la possibilité de prolon-
gation. La Commission a indiqué que «depuis le
5 juin 1967, environ 226 prisonniers ont été tués
dans les prisons de l’occupation, 73 d’entre eux
sont morts à la suite de tortures, 71 à cause de né-
gligence médicale, 75 à la suite de meurtres pré-
médités après leurs arrestations, et 7 ont été abattu
alors qu’il était en prison». Elle a aussi relevé la
mort de centaines de personnes, peu de temps
après leurs libérations, «affectées par des mala-
dies contractées dans les prisons, à la suite de tor-
tures, de négligences médicales et de mauvais
traitements». L’entité sioniste détient actuelle-
ment environ 4 650 Palestiniens, dont 39
femmes, et environ 180 mineurs, selon le Club
des prisonniers palestiniens. 

Environ un million de Palestiniens 
emprisonnés depuis 1967

APLS bombarde
cinq positions de 
l’occupation marocaine
Les unités de l’Armée populaire de libération
sahraouie (APLS) ont mené des attaques ci-
blant cinq positions des forces de l’occupant
marocain dans des endroits distincts le long du
mur de sable (la honte), a indiqué le ministère
de la Défense sahraoui dans son communiqué
militaire n 206. «Des détachements avancés de
l’APLS ont bombardé, vendredi, les retranche-
ments des forces marocaines dans la région de
Laksbiine dans le secteur de «Haouza» et
ciblé « des retranchements des forces de l’oc-
cupation dans la zone Akrara Fersik dans le
secteur de Mahbes, lit-on dans le communiqué
rapporté, samedi, par l’Agence de presse sah-
raouie (SPS). Quant à samedi, «les unités de
l’armée sahraouie ont bombardé, de manière
intense, les positions des forces de l’occupant
marocain dans la région de Rous Laktira dans
le secteur de Haouza et ciblé, dans un bombar-
dement intense, les retranchements des forces
de l’occupation marocaine dans la zone de
Rous Sabeti dans le secteur Mahbes», indique
le communiqué. 

AMINATOU HAIDAR: 
L’Espagne se doit de
conduire la décolonisation
au Sahara occidental
La présidente de l’Instance sahraouie contre
l’occupation marocaine (ISACOM), Aminatou
Haidar a relevé une recrudescence des viola-
tions de l’occupation marocaine contre les sah-
raouis depuis la reprise de la lutte armée en
novembre dernier, estimant que «l’Espagne se
doit de conduire la décolonisation au Sahara
occidental et non seulement assumer sa res-
ponsabilité envers le peuple sahraoui». Dans
une interview au quotidien espagnol «El Pu-
blico», parue jeudi, Mme Haidar a rappelé la
persistance du siège imposé à des membres de
l’ISACOM et les violations et tortures dont
ils sont l’objet à l’instar des militantes sah-
raouies Sultana Khaya et Mina Aba Ali, ajou-
tant que d’autres activistes étaient victimes
d’actes de torture, d’harcèlement et de vio-
lence, dont Lahcen Dalil qui porte la nationa-
lité espagnole.  Concernant la crise entre le
Maroc et l’Espagne, la militante sahraouie
des droits de l’Homme a affirmé que «les pra-
tiques du Maroc n’étaient pas nouvelles pour
les sahraouis étant donné que Rabat a toujours
utilisé les cartes en ses mains contre les Gou-
vernements espagnoles successifs comme
moyen de chantage». 



Deux drones ont été abattus dimanche
au-dessus d’une base abritant des soldats
américains déjà visée il y a un mois par
un drone piégé, une technique utilisée
par les groupes armés pro-iraniens en
Irak, a indiqué l’armée irakienne. La
base aérienne d’Aïn al-Assad, dans
l’ouest désertique, a été visée à l’aube,
quelques heures après qu’une roquette
s’est abattue sur l’aéroport de Bagdad,
sans faire de victime ni de dégât selon la
coalition antidjihadiste emmenée par les
Américains qui y est postée. Quelques
heures plus tôt, une roquette était tombée
sur l’aéroport de Bagdad, «sans faire de
victime ni de dégâts», selon le porte-pa-
role de la coalition antidjihadiste emme-
née par les États-Unis, le colonel Wayne
Marotto. La nouvelle tentative d’attaque
contre la base d’Aïn al-Assad est préoc-
cupante pour les États-Unis, pays en-
nemi de la République islamique d’Iran.
Les États-Unis déploient des troupes en
Irak et l’Iran a une très forte influence
dans ce pays voisin. Les militaires amé-
ricains accusent les groupes irakiens pro-
Iran d’aider les rebelles yéménites
Houthis à attaquer avec des drones
l’Arabie saoudite, frontalière de l’Irak et

du Yémen. Et les groupes irakiens utili-
sent depuis quelques mois la même tech-
nique - des drones piégés - contre des
cibles américaines en Irak.

Attaques contre des militaires 
américains

Au total depuis le début de l’année, 39 at-
taques ont eu lieu contre des Américains,
parfois revendiquées par les pro-Iran et à
chaque fois attribuées à eux par Washing-
ton. Les groupes pro-Iran mènent cam-

pagne pour bouter les Américains qu’ils
qualifient d’«occupants», hors d’Irak.Ces
attaques ont visé l’ambassade des États-
Unis à Bagdad, des bases irakiennes abri-
tant des Américains ou les deux aéroports
internationaux de Bagdad et Erbil au Kur-
distan irakien, ainsi que des convois logis-
tiques irakiens de ravitaillement des
troupes, irakiennes et internationales. À
cause d’elles, deux sous-traitants étrangers
et un sous-traitant irakien ont été tués.
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Àl’approche de sa rencontre avec
Joe Biden, le chef du Kremlin a
jugé que les États-Unis reprodui-

saient les erreurs commises par l’URSS et
qui ont entraîné sa dislocation. Dans leurs
relations avec d’autres pays, les États-Unis
suivent les pas de l’Union soviétique, a dé-
claré Vladimir Poutine lors d’une réunion
avec les rédacteurs en chef d’agences de
presse au Forum économique international
de Saint-Pétersbourg (SPIEF). «En quoi
consiste le problème des empires? Ils se
croient puissants à tel point qu’ils peuvent
se permettre de petites erreurs et impréci-
sions: nous les achèterons, nous les intimi-
derons, nous trouverons un accord avec
eux», a déclaré le Président russe. Selon lui,
dans un tel scénario, le nombre de problèmes
augmente progressivement jusqu’à ce qu’ar-
rive un moment où «on ne peut plus les
gérer». «Et les États-Unis suivent, d’un pas

assuré, le même chemin qu’a suivi l’Union
soviétique», a estimé le chef du Kremlin.

Relations en déclin depuis 2014
Les déclarations de M.Poutine intervien-
nent dans le contexte de la dégradation

sans précédent des rapports russo-améri-
cains depuis la dislocation de l’URSS dont
il parle. Déjà mises à mal par la crise ukrai-
nienne, les relations entre Moscou et Wash-
ington ont connu un nouveau moment

difficile après que les États-Unis ont accusé
la Russie d’ingérence dans l’élection pré-
sidentielle de 2016. En mars dernier, Joe
Biden a répondu par l’affirmative à la ques-
tion de savoir s’il considérait son homo-
logue russe comme un tueur. Le lendemain,
Vladimir Poutine a répondu au locataire de
la Maison-Blanche avec un proverbe en-
fantin pouvant être traduit par «C’est celui
qui dit qui l’est».

Vers le sommet de Genève
Le 16 juin, les deux Présidents se réuni-
ront à Genève pour leur premier sommet
bilatéral. Plus tôt dans la semaine,
M.Poutine a assuré qu’il allait essayer de
trouver le moyen d’améliorer les rela-
tions avec les États-Unis lors de la ren-
contre. Il a toutefois tenu à souligner que
Washington voulait «endiguer» la Rus-
sie, d’où, selon lui, découlaient les ten-
sions politiques entre les pays.

SAHARA OCCIDENTAL: 
Le Maroc utilise la ques-
tion migratoire pour faire
pression sur l’Espagne
Le Maroc utilisait la question migra-
toire pour faire pression sur l’Espagne
pour qu’elle prenne son parti dans le
conflit au Sahara occidental et recher-
chait, par ce procédé, plus de transferts
d’argent en guise d’aide financière vi-
sant à contenir les migrants illégaux,
selon le New York Times (NYT). Dans
un long reportage sur la crise de Ceuta,
paru dans son édition du 2 juin, le quo-
tidien new-yorkais a souligné que «la
crise a mis à nu le point de pression que
le Maroc a sur l’Espagne en matière de
migration». Les reporters, co-signa-
taires du reportage, ont rappelé que des
responsables du gouvernement espa-
gnol et d’autres experts affirment que
«le Maroc considère de plus en plus les
migrants comme une sorte de monnaie
et tire parti de son contrôle sur eux pour
extraire des prix financiers et politiques
de l’Espagne». Les reporters ont révélé
que quelques heures après que les mi-
grants ont commencé à affluer à Ceuta,
l’Espagne a approuvé 30 millions d’eu-
ros, soit environ 37 millions de dollars,
d’aide pour la police des frontières au
Maroc. Il a été constaté, par ailleurs,
que les tensions entre les deux pays à
propos des migrants se sont aggravées
pendant la pandémie de Covid-19, qui
«a paralysé les économies des deux
côtés de la frontière». Le Maroc a déjà
reçu environ 13 milliards d’euros de
fonds de développement de l’Union eu-
ropéenne (UE) depuis 2007 en échange
de contrôles stricts aux frontières, selon
le média. Selon le NYT, les experts di-
sent que le régime marocain, «re-
cherche plus de transferts d’argent cette
année». En s’appuyant sur les déclara-
tions de hauts responsables espagnols,
les auteurs ont conclu que «les intérêts
du Maroc et ses tensions avec l’Es-
pagne vont cependant au-delà du finan-
cement». «Il n’est pas acceptable qu’un
gouvernement autorise des attaques à
ses frontières» en raison de désaccords
sur la politique étrangère, a déclaré
lundi Pedro Sanchez, le Premier minis-
tre espagnol, cité par le NYT. José
Ignacio Torreblanca, professeur de poli-
tique à l’Université nationale d’ensei-
gnement à distance de Madrid, cité
également par le journal, a déclaré que
«le Maroc utilisait désormais son
contrôle sur les migrants à la frontière
pour faire pression sur l’Espagne pour
qu’elle prenne son parti dans le conflit
du Sahara occidental à l’instar de l’ex
président américain Donald Trump»,
qui, l’année dernière, a reconnu la pré-
tendue souveraineté du Maroc sur le
Sahara occidental. En deux jours,
jusqu’à 12 000 migrants ont traversé la
frontière de l’enclave espagnole de
Ceuta, engloutissant la ville de 80 000
habitants, ont rappelé les auteurs du re-
portage du New York Times. Depuis le
17 mai, des milliers de candidats à
l’émigration, dont de nombreux jeunes,
ont afflué illégalement dans l’enclave
espagnole les garde-frontières maro-
cains les ayant laissé passer. La plupart
ont été refoulés mais plus de 1000 mi-
neurs marocains sont restés à Ceuta,
dont beaucoup errent dans les rues. Les
autorités de Ceuta s’activent pour tenter
de retrouver leurs parents afin d’assurer
leur retour, une tâche ardue. Selon Ma-
drid, parmi les migrants, 1.500 étaient
des mineurs, tandis que l’association
humanitaire Amnesty International a
cité le chiffre de 2.000. Les autorités de
Ceuta ont accusé le Maroc d’avoir ma-
nipulé les mineurs pour les encourager
à franchir la frontière afin d’exercer
une pression sur Madrid dans le
contexte de la crise diplomatique entre
les deux pays en raison de la présence
sur le territoire espagnol du président
sahraoui, Brahim Ghali, pour des soins.

Deux drones abattus au-dessus 
d’une base abritant des Américains en Irak

Poutine prédit aux États-Unis 
le sort de l’Union soviétique

Les autorités biélorusses ont annoncé avoir pré-
paré une série de mesures qu’elles peuvent pren-
dre en réaction aux restrictions imposées par
l’Union européenne à la suite de l’escale impré-
vue d’un vol de Ryanair à Minsk. Un projet de
réponse biélorusse aux sanctions européennes
est déjà prêt, mais la Biélorussie espère que
l’Occident renoncera à l’idée de la sanctionner,
a déclaré ce samedi 5 juin le Premier ministre
biélorusse Roman Golovtchenko à la chaîne
de télévision Belarus 1. «Nous espérons que
les têtes chaudes vont se calmer et évaluer,
entre autres, les intérêts de leurs entreprises
en Biélorussie […]. Nous sommes pour la
paix dans la région, pour la politique de bon
voisinage, nous voulons nouer des relations
de partenariat égal. Nous avons tout fait pour
atteindre cet objectif. Mais lorsqu’il s’agit du
préjudice causé à nos entreprises, nous avons
le droit de le compenser. Un ensemble de me-
sures est prêt qui doit répondre aux sanctions»,
a indiqué le Premier ministre.

Quelle peut être la riposte biélorusse?
La Biélorussie peut notamment renoncer aux
technologies européennes et américaines au pro-
fit des technologies russes et asiatiques et impo-
ser des restrictions à l’égard des produits de
consommation courante occidentaux, selon
M.Golovtchenko. «Rien que la Chine peut rem-
placer 90% des technologies européennes et
américaines. Il y a en outre des technologies

russes, qui se développent activement». Le Pre-
mier ministre a estimé que le préjudice porté à
Minsk par les sanctions financières et com-
merciales de l’Occident ne dépasserait pas
3% du PIB national. «Mais nous n’allons pas
nous taire et attendre qu’on nous porte ce pré-
judice», a-t-il ajouté.

Sanctions européennes
Le 4 juin, l’UE a formellement interdit aux
avions biélorusses d’utiliser l’espace aérien et
les aéroports de l’UE à partir du 5 juin et recom-
mandé aux avions européens d’éviter de survo-
ler la Biélorussie. L’interdiction ne s’applique
pas aux vols humanitaires, ainsi qu’aux atterris-
sages et vols d’urgence. Cette mesure s’inscrit
dans le cadre des sanctions économiques contre
la Biélorussie que les pays européens critiquent
depuis l’atterrissage imprévu d’un avion de
Ryanair à Minsk le 23 mai. Après l’adoption des
sanctions contre Minsk, l’Association du trans-
port aérien international (IATA) a appelé
l’Agence européenne de la sécurité aérienne
(AESA) à ne pas faire l’amalgame entre la po-
litique et les questions de la sécurité aérienne.
«La sécurité aérienne ne doit jamais être politi-
sée», a déclaré le président de l’IATA, Willie
Walsh, dans un communiqué.

Incident de Ryanair
Le 23 mai, un Boeing 737-800 de la compagnie
aérienne à bas prix Ryanair, qui effectuait le vol
FR4978 Athènes-Vilnius, s’est posé en urgence

à Minsk suite à une alerte à la bombe. Un MiG-
29 a décollé pour escorter l’avion. Selon le com-
mandant de l’armée de l’air du pays Igor
Goloub, le chasseur devait aider l’avion de ligne
à suivre le couloir aérien mis à sa disposition
et à communiquer avec les aiguilleurs du ciel
en cas d’explosion à bord. L’alerte à la bombe
s’est révélée fausse après l’atterrissage. Lors
d’un contrôle d’identité, deux passagers du
vol, le Biélorusse Roman Protassevitch et une
Russe, Sofia Sapega, ont été arrêtés. M.Pro-
tassevitch est le fondateur d’une chaîne Tele-
gram considérée comme «extrémiste» par
Minsk. Il était recherché par la justice de son
pays dans le cadre de plusieurs enquêtes pé-
nales. Bruxelles a accusé Minsk d’avoir dé-
tourné l’avion. Selon la Biélorussie,
l’équipage a décidé de se poser à Minsk sans
aucune contrainte, alors qu’il ne lui restait
que deux minutes de vol jusqu’à Vilnius. «Il
pouvait ne pas suivre la recommandation des
aiguilleurs du ciel, deux minutes plus tard il
aurait quitté l’espace aérien biélorusse pour
la Lituanie et cela serait devenu un problème
pour les services aériens lituaniens – une bombe
présumée à bord qui risquait d’exploser au-des-
sus de Vilnius», a noté M.Goloub. Le 27 mai, le
conseil de l’Organisation de l’aviation civile in-
ternationale (OACI) a décidé de lancer une en-
quête pour établir les circonstances de
l’incident.

La Biélorussie prête à adopter des sanctions 
en réponse à celles de l’UE

TCHAD : 
La CEEAC pour 
une «transition politique 
dans les 18 mois»
La Communauté économique des Etats
de l’Afrique centrale (CEEAC) a encou-
ragé à son tour les autorités militaires du
Tchad à organiser une «transition poli-
tique» dans les 18 mois, à l’issue d’une
rencontre de quatre chefs d’Etat vendredi
à Brazzaville. Les présidents du Congo
Denis Sassou Nguesso, de la République
démocratique du Congo (RDC) Félix
Tshisekedi, de l’Angola Joao Lourenço,
et de la Centrafrique Faustin Archange
Touadéra «encouragent les autorités de la
transition à organiser dans les meilleurs
délais un dialogue national inclusif»,
selon le communiqué final de cette réu-
nion de la CEEAC. Ils appellent «tous les
acteurs politiques» à atteindre les «objec-
tifs de la transition politique dans un
délai de 18 mois». L’Union africaine
(UA) avait déjà formulé la même exi-
gence le 20 mai. «Nous prenons acte de
la suspension de la Constitution tcha-
dienne de 2018 et de la mise en place
d’un Conseil militaire de transition»
(CMT), selon le communiqué final de la
conférence sur le Tchad, lu par le minis-
tre congolais des affaires étrangères,
Jean-Claude Gakosso. Le CMT, présidé
par un fils du président tc hadien Idriss
Déby Itno, Mahamat Idriss Déby, a pris
le pouvoir le 20 avril en annonçant la
mort du chef de l’Etat, tué au front contre
des rebelles, selon N’Djamena. Les chefs
d’Etat de l’Afrique centrale ont encou-
ragé «les partenaires financiers bilatéraux
et multilatéraux» à soutenir le Tchad. 

SYRIE : 
Les Kurdes annoncent le
rapatriement aux Pays-
Bas de proches de l’EI

Les autorités kurdes dans le nord-est de
la Syrie en guerre ont annoncé vendredi
qu’elles allaient remettre ce week-end
des Néerlandais liés au groupe terroriste
Etat islamique (EI) à une délégation de
leur pays afin qu’ils soient rapatriés.  Le
département des Affaires étrangères des
autorités kurdes a indiqué que la remise
de ces proches de l’organisation terroriste
aux autorités néerlandaises aurait lieu sa-
medi à 08H00 GMT à Qamichli sans plus
de détails. Un haut responsable du dépar-
tement, Abdel Karim Omar, a déclaré que
le transfert ne concernait pas les terro-
ristes de l’Etat islamique. La guerre civile
en Syrie, déclenchée en 2011, s’est com-
plexifiée au fil des ans avec l’implication
de puissances étrangères et une multipli-
cation des factions armées et de groupes
terroristes. Le conflit a fait près de
500.000 morts, selon une ONG. 
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Donald Trump a vivement attaqué sa-
medi le spécialiste américain des ma-
ladies infectieuses Anthony Fauci sur

sa gestion de la pandémie de coronavirus, a
demandé des réparations de la Chine pour la
pandémie, et a évoqué les élections à venir
lors d’un discours. S’exprimant à l’occasion
de la convention du Parti républicain en Ca-
roline du Nord, l’ancien Président a déclaré
que la Chine doit payer des «réparations»
pour la pandémie de coronavirus dans le
monde d’un montant d’au moins 10.000 mil-
liards de dollars. «Nous exigeons des répara-
tions du Parti communiste chinois. La Chine
doit payer. Ils doivent payer», a-t-il déclaré,
soulignant qu’il avait raison de dire que le co-
ronavirus a été délibérément créé dans un la-
boratoire: «Nous avons fait venir cette chose
horrible de Chine, nous l’avons bien compris
aussi, d’ailleurs, vous voyez ce qui se passe,
ça s’appelle le laboratoire, c’était facile,
Wuhan.»

Critiques de l’épidémiologiste Fauci
Donald Trump s’est joint à un chœur de poli-
ticiens républicains qui critiquent Anthony
Fauci pour avoir demandé aux Américains de
porter des masques pour se protéger du virus
et pour s’être parfois montré sceptique quant
à la théorie selon laquelle le virus se serait
échappé d’un laboratoire de Wuhan, en

Chine. Donald Trump a déclaré qu’Anthony
Fauci «s’est trompé sur presque toutes les
questions, il s’est trompé sur Wuhan et le la-
boratoire également?» L’origine du virus est
très contestée et reste étudiée par les agences
de renseignement américaines. La façon dont
Donald Trump a géré la pandémie, au cours
de laquelle près de 600.000 personnes sont
mortes aux États-Unis et où il a lui-même été
infecté, a été un facteur de sa défaite face au

Président démocrate Joe Biden lors de l’élec-
tion de novembre 2020.

Enquêtes contre lui
Donald Trump a déclaré que l’enquête crimi-
nelle lancée par le bureau du procureur géné-
ral de New York est «une expédition de
pêche», et a déclaré qu’il s’agissait de la der-
nière tentative des démocrates de le faire tom-
ber après deux tentatives de destitution
lorsqu’il était Président. «Cela a été une

chasse aux sorcières de cinq ans, canular
après canular», a-t-il déclaré. «Ils ne s’arrê-
teront jamais jusqu’en novembre 2024». La
procureur général de New York, Letitia
James, cherche à savoir si la Trump Organi-
zation a faussement déclaré la valeur des pro-
priétés pour garantir des prêts et obtenir des
avantages économiques et fiscaux. Donald
Trump a aussi promis d’aider les républicains
lors des élections au Congrès en 2022 et a
soutenu le représentant américain Ted Budd
pour un siège au Sénat en Caroline du Nord
après que sa belle-fille, Lara Trump, a déclaré
qu’elle ne se présenterait pas.

Candidat en 2024?
Il a semblé faire miroiter la possibilité de
se présenter lui-même à la présidence en
2024, disant qu’il attendait cette année
avec impatience. Des conseillers affirment
que Donald Trump, qui risque d’être in-
culpé à New York, a discuté de la possibi-
lité d’une autre campagne présidentielle.
L’ancien Président américain est sorti de sa
retraite pour l’événement de samedi, le pre-
mier d’une série de conférences prévues
cet été. «La survie de l’Amérique dépend
de notre capacité à élire des républicains à
tous les niveaux, en commençant par les
élections de mi-mandat l’année pro-
chaine», a déclaré Donald Trump.

Trump appelle à demander à la Chine
des «réparations» pour le Covid-19

La Belgique décide 
d’ouvrir la vaccination aux 16-17 ans

Les autorités sanitaires belges ont an-
noncé, samedi, avoir décidé d’ouvrir la
vaccination contre le coronavirus aux 16-
17 ans. «La vaccination de cette tranche
d’âge sera réalisée dans la foulée de celle
des jeunes de 18 ans», indiquent dans un
communiqué les ministres fédéral et des
entités fédérées en charge de la Santé. À
partir du mois de juillet, ces jeunes com-
menceront à recevoir une invitation
concernant la première dose. Quant aux
adolescents de 16 à 17 ans les plus à
risque, ils se feront vacciner en priorité,
précise-t-on. La vaccination des 16-17
ans sera faite avec le sérum BioNTech-
Pfizer, le seul à avoir reçu l’approbation
de l’Agence européenne des médica-
ments (EMA) pour cette catégorie d’âge,
selon les ministres de la Santé. «La vac-
cination de ce groupe cible n’aura pas
d’impact direct sur les chiffres des hôpi-
taux. Mais par leurs contacts - dont ils
ont également besoin -, ils continuent de
participer à la circulation du virus au sein
de leur groupe mais aussi entre les autres
tranches d’âge», soulignent-ils.

Le consentement des parents 
pas nécessaire

En vertu de la loi relative aux droits
des patients en Belgique, la vaccina-
tion des jeunes de 16 et 17 ans ne né-
cessite pas le consentement des
parents. Cependant, la vaccination

contre le virus reste volontaire. Pour ce
qui est de la vaccination des enfants de
moins de 16 ans, elle n’est pas encore
envisagée, selon les autorités sanitaires
belges. «Des analyses scientifiques et
éthiques complémentaires sont néces-
saires à cette fin», ajoute-t-on.

ETATS-UNIS - CHINE - PANDEMIE : 

Le Conseiller médical 
à la Maison Blanche exhorte Pékin 
à partager des dossiers de patients

Le Conseiller médical à la Maison
Blanche, Anthony Fauci, a exhorté jeudi
la Chine à partager les dossiers médicaux
de neuf personnes ayant souffert d’une
maladie similaire à un coronavirus avant
le début de la pandémie, affirmant qu’ils
pourraient aider à déterminer si le virus a
pu provenir d’un laboratoire. La théorie
de la fuite de laboratoire, longtemps jugée
improbable, a été relancée ces dernières
semaines après la publication dans la
presse américaine d’informations avan-
çant que trois chercheurs de l’Institut de
virologie de Wuhan avaient été hospitali-
sés en novembre 2019, présentant des
symptômes compatibles avec le Covid-
19, mais aussi avec ceux d’une «infection
saisonnière». Dans une interview publiée
jeudi dans le Financial Times, Anthony
Fauci a déclaré que ces dossiers médicaux
pourraient répondre à des questions cru-

ciales sur les origines du Covid-19 à
Wuhan, où a débuté une pandémie qui a
fait plus de 3,6 millions de morts dans le
monde. «J’aimerais voir les dossiers mé-
dicaux des trois personnes qui seraient
tombées malades en 2019», a dit l’immu-
nolo gue. «Sont-elles vraiment tombées
malades, et si oui, de quoi?.» Les cher-
cheurs s’étant rendus dans une grotte abri-
tant des chauves-souris dans la province
chinoise de Yunnan, l’immunologue a af-
firmé qu’il était «entièrement concevable
que l’origine du Covid-19 se soit trouvée
dans cette grotte, et qu’il ait commencé à
se propager naturellement ou soit passé
par le laboratoire.» En mai, Anthony
Fauci avait déclaré que si beaucoup de
spécialistes «pensent qu’il est plus proba-
ble» que la Covid-19 soit «un événement
naturel», ils n’ont «pas de réponse à
100%». Pour sa part, la Chine, qui combat

farouchement l’hypothèse du laboratoire,
a accusé Washington de diffuser des théo-
ries «complotistes» et démenti les infor-
mations sur l’hospitalisation des
chercheurs de Wuhan. La thèse d’une ori-
gine naturelle, considérée comme la plus
probable par une étude conjointe d’ex-
perts de l’Organisation mondiale de la
santé (OMS) et chinois qui se sont ren-
dus à Wuhan en début d’année, soutient
que le virus est apparu chez les
chauves-souris avant d’être transmis à
l’homme, probablement via un autre
animal. Vendredi, le ministère des Af-
faires étrangères chinois s’est appuyé
sur les conclusions de cette équipe pour
rejeter les déclarations de M. Fauci, ci-
tant des déclarations «sans fondement»
selon lesqu elles le virus serait apparu
pour la première fois dans le laboratoire
militaire américain de Fort Detrick.

ARGENTINE : 
La barre des 80.000 

décès franchie
L’Argentine a dépassé vendredi le seuil des
80.000 décès dus au coronavirus, pour un
total d’environ 4 millions de cas de conta-
minations depuis le début de la pandémie,
selon les autorités sanitaires du pays. Au
cours des dernières 24 heures, 30.950 nou-
veaux cas de Covid-19 et 539 morts ont été
enregistrés, portant le nombre total de décès
à 80.411, alors que la moyenne des nou-
veaux cas quotidiens se situait à plus de 500
la semaine dernière.

Fin 2020, l’Argentine comptait 
quelque 43.000 décès.

Depuis le début de l’année 2021, ce nom-
bre a quasi doublé, selon les données of-
ficielles. 7.668 personnes sont
hospitalisées en soins intensifs, soit l’équi-
valent d’un taux d’occupation national de
78,2%. L’épicentre des contagions reste la
capitale Buenos Aires et sa périphérie, où
vivent 15 millions d’habitants dans un
pays qui en compte 45 millions.

VARIANT COVID-19 BRESILIEN : 
Ce qu’il faut savoir

Majoritairement présent au Brésil, le variant
20J/501Y.V3 du Covid-19 semble plus dan-
gereux et plus contagieux que la forme de
SARS-CoV-2 que l’on connaît depuis plus
d’un an. En France, il ne représenterait que
5% des contaminations par le coronavirus.
Voici ce qu’il faut savoir à propos du variant
brésilien. Le variant brésilien, aussi appelé
amazonien ou variant P1, a émergé dans la
région de Manaus en Amazonie et a été
identifié le 2 janvier 2021 au Japon. Il a été
détecté à l’aéroport de Tokyo-Haneda chez
quatre voyageurs en provenance de l’Etat
d’Amazonas au Brésil. Parmi ces personnes
qui ont été placées en quarantaine, Reuters
rapporte que chacun d’eux présentait des
symptômes différents : “un homme dans la
quarantaine avait du mal à respirer, une
femme dans la trentaine avait mal à la tête
et à la gorge, un adolescent avait de la fièvre,
tandis qu’une autre adolescente ne présentait
aucun symptôme”. 

Le variant Brésilien, responsable 
de cas graves au Brésil

Ce variant est omniprésent au Brésil, pays
qui fait face à une flambée épidémique.
Au 12 avril 2021, on dénombre 35 785
nouveaux cas, avec une moyenne de 72
030 nouvelles personnes contaminées sur
une semaine dans le pays. Environ 355
000 personnes sont décédées de cette ma-
ladie et 66 000 sont mortes au mois de
mars. Début avril, on compte 4000 nou-
veaux décès par jour liés au coronavirus.
Ces chiffres font du Brésil le deuxième
pays le plus endeuillé au monde après les
Etats-Unis.  La majorité des Brésiliens
contaminés par le Covid-19 en soins in-
tensifs ont moins de 40 ans, d’après le
coordinateur d’une étude de l’Association
brésilienne des soins intensifs (AMIB) ré-
vélée le 11 avril par l’AFP. Ces derniers
n’étaient que 14,6% au début de la pan-
démie il y a un an, ils sont désormais
52,2%. Cela s’expliquerait par le fait que
ce sont des individus qui ne sont pas en-
core vaccinés et qui doivent continuer à
travailler. “Avec plus ou moins 100 000
nouveaux cas par jour, le Brésil permet au
virus de réaliser un nombre très important
de mutations qui peuvent faire apparaître
de nombreux variants, comme on l’a vu
en Amazonie ou près de Sao Paulo la se-
maine dernière, ou d’autres encore que la
Fondation Oswaldo Cruz a identifiés à
Rio” a expliqué Miguel Nicolelis, neuros-
cientifique et ancien président du comité
anti-covid dans la région du Nordeste à
RFI. “Le virus génère de très nombreuses
mutations. De nouveaux variants peuvent
apparaître et ils peuvent se propager au-
delà des frontières du Brésil et atteindre
le reste du monde en quelques jours. Le
Brésil pourrait ainsi se transformer en la-
boratoire de variants à ciel ouvert qui peu-
vent compromettre la lutte contre la
pandémie dans le monde entier”.

VACCINODROMES : 
Qu’est-ce que 
c’est, où les trouver,
comment prendre
rendez-vous ?
Lors d’un point presse donné le
23 mars, le gouvernement a an-
noncé l’ouverture de 35 vaccino-
dromes sur le territoire, des
mégacentres de vaccination qui
permettront de réaliser 1000 à
2000 injections par jour. Pour-
quoi les mettre en place ? Qui
peut s’y faire vacciner ? Où peut-
on les trouver ? Doctissimo vous
éclaire. Alors que l’épidémie de
Covid-19 regagne du terrain en
France, notamment avec l’appa-
rition de variants et de recombi-
nants, le gouvernement cherche à
accélérer la vaccination pour pro-
téger au maximum sa population.
Lors d’un point presse donné le
23 mars, la “task force vaccin”
du gouvernement a ainsi annoncé
l’ouverture prochaine de 35 vac-
cinodromes sur tout le territoire.

VACCINODROME : 
Définition et intérêt
En Allemagne, plusieurs cen-
taines de vaccinodromes sont
déjà mis en place. L’intérêt de
ces mégacentres de vaccination :
pouvoir accueillir chaque jour
encore plus de personnes que
dans les centres de vaccination,
qui aujourd’hui en France corres-
pondent à des gymnases ou à des
centres municipaux de santé. Car
les livraisons de doses vaccins
contre le coronavirus vont être
plus massives, notamment celles
de Pfizer-BioNTech : «Juste sur
ce vaccin-là, nous aurons une
multiplication par plus de deux
des livraisons entre fin mars et
début avril, pour avoir quasiment
2 millions de doses hebdoma-
daires», précise le gouvernement.
Ce dernier est donc clair : «L’ob-
jectif est d’injecter un million de
doses par semaine à travers ces
mégacentres en avril». Quoti-
diennement, cela représente 1000
à 2000 injections.



Le transport ferroviaire de voya-
geurs a repris «totalement» pour
toutes les dessertes reliant Alger

et sa périphérie après un accord conclu
entre la direction et le syndicat qui a ob-
servé la veille une grève inopinée, a-t-on
appris mardi auprès de la Société natio-
nale du transport ferroviaire (SNTF).
«Le trafic ferroviaire a repris totalement
lundi soir suite à la signature d’un Ac-
cord collectif du travail entre la Direction
générale et la Fédération nationale des
cheminots (FNC) en présence des repré-
sentants du ministère de tutelle», a indi-
qué à l’APS le directeur de la
Communication, Djamal Challal. «Les
grandes lignes liant Alger à d’autres wi-
layas ont continué à fonctionner lundi
normalement malgré le débrayage ob-
servé. S’agissant des lignes entre Alger
et sa périphérie, elles ont enregistré du-
rant la journée de lundi une perturba-
tion», a signalé le même responsable.
L’impact de ce mouvement de grève,
qualifié «illégal» et «sans préavis», sur
le trafic ferroviaire a été atténué, selon
M. Challal, par les mesures prises par la
direction de la SNTF pour assurer le ser-
vice minimum. La reprise du trafic a été

assurée à la suite de la conclusion d’un
accord à l’issue des négociations menées
par la direction et le syndicat, portant no-
tamment sur l’application du décret pré-
sidentiel fixant le SMIG à 20.000 DA sur
le solde du mois de juin 2021, a indiqué
un communiqué de la SNTF. Il a été dé-

cidé également l’entame de négociations
avec les représentants de la Fédération
nationale des Cheminots à compter du
1er juillet 2021 pour l’harmonisation et
la réajustement de la grille des salaires
sur la base du point indiciaire de la va-
leur de 82 DA, applicable sur solde du

mois de juillet. Aussi, les deux parties
ont discuté sur les modalités de manda-
tement des rappels par échéancier dans
l’Accord collectif. Les autres points re-
vendiqués exprimés par les travailleurs
et figurants sur le communiqué de la
FNC du 26 juin 2021 seront débattus ul-
térieurement entre la direction et la FNC
en présence des représentants du minis-
tère de la tutelle, a précisé la direction de
la SNTF. Selon M. Challal, la direction
«reste ouverte au dialogue et à toute pro-
position formulée par le syndicat dans le
cadre des capacités de la Société». Dans
ce contexte, il a souligné le SNMG fixé
à 20.000 dinars est appliqué à compter
de juin 2021 qu’en application du décret
présidentiel 21-137 du 7 avril 2021,
fixant le salaire national minimum ga-
ranti (SNMG) et conformément aux dis-
positions de l’article 52 de la convention
collective de la société. Concernant l’ef-
fet rétroactif de cette augmentation à
compter de juin 2020, le même respon-
sable a rappelé que le partenaire social a
été invité à la table des négociations, en
mai dernier, pour la mise en place d’un
échéancier de versement des rappels aux
travailleurs.  
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La SEOR affirme 
qu’elle est en mesure de 

couvrir les besoins en eau
d’Oran durant l’été

Les capacités en matière de production de
l’eau potable permettent de couvrir les be-
soins de la wilaya durant la saison estivale
et assurer la continuité du système d’ali-
mentation normal, a rassuré le directeur de
la Société de l’eau et de l’assainissement
d’Oran (SEOR) Oussama Helaïli. M. He-
laïli a affirmé, lors d’une conférence de
presse au siège d’une unité de la SEOR à
Oran, que la quantité d’eau produite ac-
tuellement permet de gérer le programme
de distribution durant la saison estivale en
toute tranquillité, en attendant les averses
automnales, soulignant que la quantité dis-
ponible et les conditions de distribution ac-
tuelles «permettent de maintenir le
programme de distribution, appliqué de-
puis plusieurs mois, si aucun impondéra-
ble ne survient». Le directeur de la SEOR
a précisé que ce système garantit l’alimen-
tation en eau potable de 90% de la popu-
lation d’Oran avec la système quotidien et
10% avec le système d’un jour sur deux.
Il a également abordé quelques formes de
pannes pouvant survenir et qui peuvent
provoquer une perturbation dans la distri-
bution d’eau, à l’instar de l’arrêt provisoire
des stations de dessalement de l’eau de
mer, notamment la station d’El Mactaa où
de grandes fuites pouvant survenir sur la
canalisation du couloir Mostaganem-
Arzew-Oran (MAO) qui transfère l’eau de
la station d’El Mactaa et du barrage du
Chellif. M. Helaili a indiqué que la wilaya
d’Oran bénéficie de 520.000 mètres cubes
d’eau par jour dont 100.000 m3 de la sta-
tion de dessalement de l’eau de mer de
Chatt El-Hilal (Aïn-Temouchent), 170.000
m3 de la station de dessalement d’El Mac-
taâ, 55.000 m3 de la station de dessale-
ment «Kahrama» et 20.000 m3 de
ressources locales (barrages) et le restant
du couloir MAO. De son côté, le sous-di-
recteur de la SEOR, Houari Khodja, a sou-
ligné que sa société «a préparé différents
scénarios, à travers lesquels elle peut faire
face aux urgences et aux crises», ajoutant
que la société «peut aller vers le pro-
gramme de distribution d’un jour sur deux,
si une urgence se produit ou en cas de
recul de la production d’eau pour une rai-
son ou une autre». 

COVID-19 : 
La Tunisie suspend

toutes les manifestations
culturelles et artistiques

Le ministère tunisien des Affaires Cultu-
relles a annoncé, mardi soir, que toutes les
manifestations culturelles et artistiques
sont désormais suspendues jusqu’au début
du mois d’août prochain. Cette mesure est
en application des décisions gouverne-
mentales annoncées, le soir même, en vue
de lutter contre la propagation alarmante
de la pandémie du Covid-19. La situation
pandémique dans le pays connaît un pic
élevé de mortalité et de cas positifs. Selon
un dernier bilan du ministère tunisien de
la Santé publique, le nombre total des
décès dus au Covid, depuis mars 2020, a
atteint les 14843 morts alors que le nombre
de vaccinés est de 537995 personnes ayant
reçu les deux doses. Pour la seconde année
consécutive, la saison artistique estivale
sera perturbée et plusieurs festivals ont dé-
cidé le report de leur édition 2021. Le fes-
tival international de Carthage a décidé de
reporter la tenue de sa 56ème édition pour
le mois d’août, sous réserve de l’amélio-
ration de la situation sanitaire. Initialement
programmée du 8 juillet au 17 août, cette
56e édition risque d’être à nouveau repor-
tée pour l’année 2022 après avoir été re-
portée en 2020.  Idem pour le festival
international de Hammamet qui était prévu
du 10 juillet au 14 août. La tenue de l’édi-
tion 2021 est tributaire de l’amélioration
de la conjoncture sanitaire.  

SNTF: 

Reprise «totale» du trafic suite à un 
accord entre la direction et le syndicat

Une quantité de plus de 14 quintaux de
kif traite et 6.223 comprimés de psycho-
tropes et hallucinogènes ont été saisis par
les brigades et unités de lutte anti-drogue
de la sureté de wilaya de Bechar durant

les cinq premiers mois de 2021, a rap-
porté mardi la cellule de communication
de cette institution. Ces saisies ont été
opérées au cours de 62 affaires de trafic
illégal de kif traité et 52 autres liées au

trafic de psychotropes et autres halluci-
nogènes, impliquant 143 individus. Elles
sont le résultat des efforts déployés sur
le terrain par les éléments des brigades et
unités policières spécialisées dans la lutte
anti-drogue, au titre de la stratégie de la
direction générale de la sureté nationale
(DGSN) en la matière, a-t-on souligné.
Outre ces opérations de lutte anti-drogue,
la sureté de wilaya de Bechar mène des
actions de prévention et d’information
du public sur les méfaits tant sur la santé
physique que mentale des drogues, et ce
à travers des campagnes de sensibilisa-
tion organisées et animées par les élé-
ments de la cellule de communication et
d’orientation de la sureté de wilaya. Ces
actions sont menées à travers différents
forums et établissements publics, notam-
ment scolaires et universitaires, et ce
dans le cadre de la prévention des risques
très dangereux induits par la consomma-
tion des différents types de drogues sur
la santé et la société, a-t-on fait savoir.

BECHAR: 

Plus de 14 qx de drogue saisis durant 
les cinq 1ers mois de 2021

L’importance d’étudier les trésors moné-
taires archéologiques pour faire connaî-
tre le patrimoine matériel a été mise en
évidence lundi à Tlemcen lors d’un col-
loque scientifique national sur le trésor
monétaire archéologique découvert dans
la commune d’Aïn Ghraba (wilaya de
Tlemcen). Dans son intervention, la chef
de service inventaire, conservation et
restauration du musée, Benaïcha Khal-
dia, a indiqué que le trésor monétaire dé-
couvert en 2015 dans la commune d’Aïn
Ghraba, au sud de Tlemcen, a permis aux
spécialistes du musée de découvrir de
nouvelles informations sur l’époque des
pièces de monnaie. L’étude des trésors
monétaires aide à présenter des informa-
tions précises aux étudiants en archéolo-
gie pour leurs recherches scientifiques et
à faire connaître le patrimoine matériel,
a-t-elle souligné au cours de la rencontre
organisée par le musée national public

d’Art et d’histoire de Tlemcen. De son
côté, Yahiaoui El-Amri du département
d’archéologie de l’université de Tlemcen
a soutenu que les efforts qu’avait fourni
de son vivant le professeur Salah Ben-
guerba dans le do maine de la numisma-
tique islamique où l’étude des pièces de
monnaie islamiques a permis aux spécia-
listes en archéologie d’acquérir des ex-
périences et de connaître le patrimoine
matériel de certaines époques. Le  défunt
Salah Bengarba avait un long parcours
dans l’étude de la numismatique isla-
mique de plusieurs époques et fut un des
précurseurs dans ce domaine, a indiqué
M. Yahiaoui, ajoutant que ces pièces de
monnaie sont devenues une filière essen-
tielle dans la spécialité archéologie dans
l’université algérienne. Pour sa part, la
directrice du musée, Khalfallah Chadia,
a fait savoir que les pièces et les trésors
découverts en Algérie font partie des

plus importantes collections du musée et
renseignent sur la situation économique
et sociale de l’époque et facilitent son
étude pour la faire connaître aux visi-
teurs du musée, soulignant que les tré-
sors monétaires constituent un groupe
complémentaire dans un contexte géo-
graphique et temporels précis. Les infor-
mations qui en découlent sont précises et
aident les étudiants dans leurs stages sur
le terrain. Pour rappel, le trésor moné-
taire d’Aïn Ghraba a été découvert dans
une petite jarre comprenant des pièces de
monnaie, lors de travaux d’extension de
canalisations d’eau potable. Elle contient
1.576 pièces de monnaie en argent dont
une partie re monte à l’époque ottomane,
selon les explications fournies. Le musée
public national d’art et d’histoire de
Tlemcen a procédé à la restauration de
ce trésor et l’a exposé au public, a-t-on
indiqué.

TLEMCEN : 

La numismatique pour faire connaître 
le patrimoine matériel (rencontre)

La SEOR affirme qu’elle
est en mesure de couvrir
les besoins en eau d’Oran
durant l’été
Les capacités en matière de production de
l’eau potable permettent de couvrir les be-
soins de la wilaya durant la saison estivale
et assurer la continuité du système d’ali-
mentation normal, a rassuré le directeur
de la Société de l’eau et de l’assainisse-
ment d’Oran (SEOR) Oussama Helaïli.
M. Helaïli a affirmé, lors d’une confé-
rence de presse au siège d’une unité de la
SEOR à Oran, que la quantité d’eau pro-
duite actuellement permet de gérer le pro-
gramme de distribution durant la saison
estivale en toute tranquillité, en attendant
les averses automnales, soulignant que la
quantité disponible et les conditions de
distribution actuelles «permettent de
maintenir le programme de distribution,
appliqué depuis plusieurs mois, si aucun
impondérable ne survient». Le directeur
de la SEOR a précisé que ce système ga-
rantit l’alimentation en eau potable de
90% de la population d’Oran avec la sys-
tème quotidien et 10% avec le système
d’un jour sur deux. Il a également abordé
quelques formes de pannes pouvant sur-
venir et qui peuvent provoquer une pertur-
bation dans la distribution d’eau, à l’instar
de l’arrêt provisoire des stations de dessa-
lement de l’eau de mer, notamment la sta-
tion d’El Mactaa où de grandes fuites
pouvant survenir sur la canalisation du
couloir Mostaganem-Arzew-Oran (MAO)
qui transfère l’eau de la station d’El Mac-
taa et du barrage du Chellif. M. Helaili a
indiqué que la wilaya d’Oran bénéficie de
520.000 mètres cubes d’eau par jour dont
100.000 m3 de la station de dessalement
de l’eau de mer de Chatt El-Hilal (Aïn-
Temouchent), 170.000 m3 de la sta-
tion de dessalement d’El Mactaâ,
55.000 m3 de la station de dessalement
«Kahrama» et 20.000 m3 de ressources
locales (barrages) et le restant du cou-
loir MAO. De son côté, le sous-direc-
teur de la SEOR, Houari Khodja, a
souligné que sa société «a préparé diffé-
rents scénarios, à travers lesquels elle
peut faire face aux urgences et aux
crises», ajoutant que la société «peut
aller vers le programme de distribution
d’un jour sur deux, si une urgence se pro-
duit ou en cas de recul de la production
d’eau pour une raison ou une autre». 

Après l’annonce du ministère russe des
Finances du cap sur la dédollarisation, le
Président russe a affirmé que l’euro
pourrait bien être considéré comme mon-
naie de règlement dans les transactions
liées au gaz. Vladimir Poutine s’est dit
vendredi 4 juin favorable à ce que les
pays européens paient pour le gaz russe
en euros plutôt qu’en dollars, nouveau
coup de canif au billet vert, la Russie
s’efforçant de «dédollariser» son écono-
mie. «Nous sommes prêts à envisager la
possibilité de règlements en monnaies
nationales [...]. L’euro est tout à fait ac-
ceptable pour nous pour les paiements de
gaz. Cela pourrait se faire et devrait pro-
bablement être fait», a déclaré M.Poutine
lors d’une discussion par vidéo-confé-
rence avec le chancelier autrichien Se-
bastian Kurz au Forum économique
international de Saint-Pétersbourg.

Dollar au niveau de 0%
Le 3 juin, le ministère russe des Finances
et la Banque centrale ont annoncé leur
décision de réduire les investissements
du Fonds du bien-être national (FNB)
dans les actifs en dollars, ce sur une pé-

riode d’un mois. Quelque 35% des in-
vestissements du FNB sont stockés en
dollars et autant en euros, a précisé le mi-
nistre russe des Finances Anton Siloua-
nov. «Nous avons décidé de renoncer

complètement aux actifs en dollars au
profit de l’euro et de l’or», a-t-il déclaré,
expliquant que le dollar représentera 0%,
l’euro 40%, le yuan 30%, l’or 20%, la
livre et le yen 5%.
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Les ministres des Finances du G7 ont an-
noncé samedi un accord «historique»
sur un impôt mondial minimum et une

meilleure répartition des recettes fiscales prove-
nant des multinationales, particulièrement les
géants du numérique, à l’issue d’une réunion de
deux jours à Londres. Le G7 s’est engagé sur
l’objectif d’un taux d’impôt sur les sociétés
mondial d’«au moins 15%», d’après leur décla-
ration commune, qui mentionne aussi l’engage-
ment envers une répartition équitable des droits
d’imposer les bénéfices des multinationales im-
plantées dans de nombreux pays. Cet accord du
groupe des sept grandes puissances a été quali-
fié d’«historique» et de «moment de fierté» par
le Chancelier de l’Échiquier Rishi Sunak, qui
présidait la rencontre en tant que pays organisa-
teur du G7. Les grandes puissances du G7
(Royaume-Uni, France, Italie Canada, Japon,
Allemagne, États-Unis), encouragées par le re-
virement américain sur la question fiscale
consécutif à l’arrivée au pouvoir de Joe Biden,
veulent parvenir à une réforme ambitieuse de la
fiscalité internationale dans l’esprit des travaux
engagés au sein de l’OCDE. Elle vise largement
les grandes entreprises de technologie, souvent
américaines, qui paient des impôts dérisoires

malgré des profits de dizaines voire centaines
de milliards de dollars, en se domiciliant dans
des pays où le taux d’impôt sur les sociétés est
très faible, voire nul. Visé par la réforme, le
géant américain des réseaux sociaux Facebook
a assuré vouloir sa «réussite», même si cela im-
plique qu’il «paye plus d’impôts et dans diffé-
rents endroits», a réagi Nick Clegg, le directeur
des affaires publiques du groupe, sur Twitter. La
secrétaire américaine au Trésor Janet Yellen a
salué, elle, un «engagement sans précédent» des
ministres des Finances du G7. «Cet impôt mi-
nimum mondial va mettre fin à la course au

moins-disant fiscal pour les entreprises, et
contribuer à plus d’équité pour la classe
moyenne et les travailleurs aux États-Unis et à
travers le monde», selon Mme Yellen. L’accord
au G7 Finances «est un premier pas et le mois
prochain nous avons un G20 des ministres des
Finances pour faire de plus amples progrès», a
poursuivi M.Sunak. La présidente de la Com-
mission européenne, Ursula von der Leyen,
s’est félicitée sur Twitter d’un «grand pas vers
une taxation et une concurrence justes», appe-
lant à plus de «coopération internationale». Les
pays du G7 veulent mettre fin à une concurrence

fiscale qui a conduit à une chute drastique des
recettes fiscales issues des entreprises depuis le
milieu des années 80. Une situation politique-
ment intenable à l’heure où les caisses des États
ont été vidées par la pandémie tandis qu’à l’in-
verse les géants du numérique se sont rempli les
poches.

Niveau du taux
Si la réforme a été unanimement saluée, le ni-
veau du taux proposé fait débat. «C’est un point
de départ et dans les mois qui viennent nous al-
lons nous battre pour que ce taux d’imposition
minimal soit le plus élevé possible», a réagi le
ministre français des Finances Bruno Le
Maire. Pour Gabriela Bucher, de l’ONG
Oxfam, un taux minimal de 15% est «bien
trop bas» si l’on veut lutter contre le «recours
aux paradis fiscaux». À l’inverse, pour un
pays comme l’Irlande, qui a fait de son bas
taux d’impôt sur les sociétés (12,5%) un
avantage comparatif, il est trop élevé. Plu-
sieurs pays dont la France, le Royaume-Uni,
l’Italie ou l’Espagne ont déjà mis en œuvre
leur propre taxe numérique en attendant et les
discussions avec les États-Unis portaient aussi
sur le calendrier du retrait de ces mesures natio-
nales à la faveur de la réforme internationale.

La Guinée va utiliser
un logiciel russe dans
toutes ses écoles
Le gouvernement guinéen a signé un
protocole d’intentions prévoyant le
transfert de licences du logiciel édu-
catif de la société russe MoiOfis, a
annoncé le PDG du groupe Dmitri
Komissarov au Forum économique
international de Saint-Pétersbourg, le
premier grand congrès en présentiel
post-Covid en Russie. Les écoles
guinéennes pourront recevoir au
cours des 10 ans 300.000 licences du
logiciel «Éducation» suite à la signa-
ture d’un protocole d’intentions par
le ministre guinéen de l’Éducation
nationale et de l’Alphabétisation
Bano Barry et un distributeur afri-
cain de l’entreprise informatique
russe MoiOfis («Mon Bureau»), a
indiqué le 3 juin le directeur général
de l’entreprise, Dmitri Komissarov,
au Forum économique international
de Saint-Pétersbourg (SPIEF 2021).
Le produit des programmateurs
russes devrait aider la réalisation en
République de Guinée d’un projet
national ambitieux de numérisation
du pays, notamment en ce qui
concerne l’intégration de technolo-
gies d’information dans l’enseigne-
ment scolaire. «Les écoles
guinéennes reçoivent progressive-
ment de nouveaux ordinateurs, nous
finaliserons la modernisation de
l’équipement technique scolaire dans
les 10 ans à venir. Parallèlement,
nous sommes en train d’actualiser le
programme scolaire pour constituer
un standard éducatif unique pour
tous les établissements d’enseigne-
ment de Guinée. Il est important
pour nous que des logiciels puissent
fonctionner sur tous les ordinateurs
et appareils portables, d’où le soin
avec lequel nous choisissons des so-
lutions existantes. Le soft de bureau
MoiOfis peut être installé sur toutes
les plateformes et répond complète-
ment à nos exigences, son utilisation
nous aidera à réaliser plus rapide-
ment nos objectifs et à commencer
dès cette année l’application du logi-
ciel russe sécurisé», a annoncé le mi-
nistre guinéen de l’Éducation
nationale. Le directeur général de
MoiOfis a indiqué que la Guinée
était un des rares pays africains avec
plus de 91% des enfants scolarisés,
selon la Banque mondiale. «La po-
pulation du pays augmente chaque
année et s’élève aujourd’hui à 13
millions d’habitants. Le gouverne-
ment guinéen est intéressé à offrir à
ses citoyens un enseignement de
qualité et s’efforce à le rendre acces-
sible, à équiper les écoles des tech-
nologies modernes», a souligné
Dmitri Komissarov. À part la coopé-
ration avec la Guinée, cette entre-
prise informatique russe développe
des liens avec la République du Bu-
rundi. Un distributeur de MoiOfis et
la société technologique burundaise
INGO Tech ont passé le jour même
un contrat sur la vente du logiciel
russe pour un montant de 2,5 mil-
lions d’euros.  Les projets mention-
nés ont été finalisés lors du Forum
économique international qui se tient
à Saint-Pétersbourg du 3 au 5 juin
2021. C’est un événement annuel
majeur du calendrier politique et
économique russe qui est organisé
sous le patronage et avec la partici-
pation personnelle du Président Pou-
tine. Le SPIEF 2019, la dernière
édition du forum avant la pandémie
de Covid-19, a réuni plus de 19.000
participants de 145 pays qui ont pris
part à plus de 230 rencontres et dis-
cussions et ont signé, sous les yeux
de presque 5.000 journalistes, 745
contrats pour un montant d’environ
37 milliards d’euros. 

Accord «sans précédent» au G7 Finances
sur la fiscalité internationale

Poutine favorable à ce que l’Europe règle le gaz
russe en euros et pas en dollars

La Russie annonce quand le gazoduc Pakistan
Stream sera construit

La Russie compte construire le gazoduc Pa-
kistan Stream long de 1.100 km en quatre
ans. Le ministre russe de l’Énergie Nikolaï
Choulguinov a fait cette déclaration une se-
maine après la signature d’un protocole avec
le Pakistan dédié à ce projet. Le gazoduc Pa-
kistan Stream (PGSP) sera construit vers
2025 en cas de financement stable du projet,
a annoncé ce samedi 5 juin le ministre russe
de l’Énergie Nikolaï Choulguinov dans les
couloirs du Forum économique international
de Saint-Pétersbourg (SPIEF 2021). «Si tout
va bien avec le financement, nous comptons

achever la réalisation du projet en 2025», a
indiqué le ministre devant les journalistes. a
Russie se charge de la construction du pipe-
line, alors que le Pakistan doit garantir son
approvisionnement en gaz et la construction
d’un terminal méthanier, a-t-il précisé.

Gazoduc Pakistan Stream
Long de 1.100 kilomètres, le gazoduc Pakis-
tan Stream reliera Karachi, dans le sud du
pays, au district de Kasur, dans la province
du Pendjab. Il aura une capacité de quelque
12,4 milliards de mètres cubes de gaz par an.
La Russie et le Pakistan ont conclu un accord

intergouvernemental sur la construction de ce
pipeline en 2015. Le coup du projet initiale-
ment baptisé Nord-Sud (NSGPP) a alors été
évalué à 2,5 milliards de dollars. Les deux
pays devaient signer des accords commer-
ciaux appropriés en 2016 et mettre le gazoduc
en exploitation en 2018. Toutefois, les délais
de réalisation du projet ont été plusieurs fois
repoussés. En mars, le gazoduc a reçu le nom
de Pakistan Stream. Le 28 mai, le ministre
russe de l’Énergie Choulguinov et l’am-
bassadeur du Pakistan en Russie Shafqat
Ali Khan ont signé un protocole permet-
tant de lancer prochainement les travaux
de construction. La Russie, qui détiendra
au moins 26% du projet, sera représentée
par trois sociétés: le consortium ETK
(Eurasian Pipeline Consortium), le
groupe TMK, producteur important de
tubes à destination des industries pétro-
lière et gazière, ainsi que le Centre des
services d’exploitation relevant du mi-
nistère de l’Énergie. Côté pakistanais, le
projet sera réalisé par le groupe Inter State
Gas Systems, qui s’occupe des sites straté-
giques du secteur gazier national.

ROYAUME-UNI : 
Accord commercial
avec la Norvège, 
l’Islande, et 
le Liechtenstein
Le Royaume-Uni a annoncé vendredi
un accord commercial post-Brexit
avec la Norvège, l’Islande et le Liech-
tenstein portant sur 21,6 milliards de
livres d’échanges. «L’accord de prin-
cipe trouvé ce jour est le premier pour
ces trois pays européens à inclure des
sections dédiées au commerce numé-
rique et aux petites entreprises», sou-
ligne le communiqué du
gouvernement britannique. La minis-
tre du commerce Liz Truss a estimé
qu’il allait entraîner «un essor majeur
de notre commerce» avec les pays
concernés. L’accord va «dynamiser
des secteurs importants comme le nu-
mérique, faire baisser les droits de
douane sur des produits alimentaires
et denrées agricoles britanniques de
haute qualité et soutenir les emplois
partout dans le pays», se félicite en-
core le ministère britannique du Com-
merce. Il précise que les entreprises
britanniques pourront exporter vers
ces pays sans «remplir aucun formu-
laire» papier et que tous les documents
nécessaires pourront être remplis et
transmis de manière électronique.
L’accord dont l’essentiel couvre les
échanges avec la Norvège envisage
notamment une ré duction allant
jusqu’à 277% des droits de douane pour les
exportateurs vers la Norvège de certains fro-
mages cheddar. Il comprend aussi des réduc-
tions des taux dans le porc, les volailles,
certains poissons et crustacés et «aide à pré-
server 18.000 emplois» dans la pisciculture.
«Le gouvernement a négocié un accord de
libre-échange vaste et ambitieux avec le
Royaume-Uni. L’accord signifie que les en-
treprises tournées vers l’export continueront
d’avoir accès au plus gros marché à l’export
de la Norvège, hors UE, maintenant que l’ac-
cord de l’EEE ne couvre plus le Royaume-
Uni», a commenté Première ministre
norvégienne, Erna Solberg, lors de la présen-
tation de l’accord à Oslo. «Même si un accord
de libre-échange ne sera pas aussi satis-
faisant que l’accord EEE», c’est à dire
la zone comprenant l’Union euro-
péenne ainsi que l’Islande, la Norvège
et le Liechtenstein, «c’est l’accord de
libre échange le plus vaste que nous
ayons jamais conclu», a ajouté Mme
Solberg.
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